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Glossaire 

Bonne fontaine : source aménagée par l’homme, contrairement aux fontaines de villages, les 

bonnes fontaines font l’objet de dévotions par la population grâce à leurs vertus curatives. 

Elles sont placées sous le patronage d’un saint. 

Chapelle : édifice religieux (de religion catholique) à vocation privative mais non desservi par 

l’Église. Elle peut être autonome ou dépendante d’un autre bâtiment (château, grande 

propriété…qui peuvent avoir disparu). 

Croix : plusieurs fonctions peuvent être attribuées aux croix : croix délimitant un espace sacré, 

croix de place pour conserver le souvenir d’un fait mémorable, croix votive pour la demande 

d’un souhait (naissance, mariage…), croix de carrefour assurant la protection des voyageurs 

ou lieu de refuge ou de dévotion, croix de cimetière à vocation funéraire.  

 

Figure 1 : Croquis de vocabulaire lié aux croix 

Source : Isère Le Département, s. d. 

Inventaire général du patrimoine culturel : projet de recherche historique fondé sur une 

démarche scientifique. Il s’agit de confronter les observations et analyses faites sur le terrain 

avec ce que les sources historiques peuvent révéler des œuvres. Les résultats de l’inventaire 

ont vocation à enrichir la connaissance d’un patrimoine commun pour décider ensemble de ce 

qui mérite d’être conservé, protégé ou d’être valorisé. Il peut également enrichir ou impulser 

des projets touristiques/culturels pour un territoire ou encore aider à la décision publique, 

comme c’est le cas dans le cadre de l’élaboration du PLUi (Plan local d’urbanisme 

intercommunal). 

Fontaine monumentale publique : fontaine de plus grande ampleur que les fontaines 

rurales, dont la fonction n’est pas utilitaire mais esthétique et historique (monument). Elle 

présente des éléments architecturaux travaillés et renvoyant à des faits historiques témoignant 

de l’évolution propre d’une ville. Les fontaines monumentales sont spécifiquement 

concentrées dans le centre de Limoges.  
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Fontaine rurale banale : construction généralement en pierre ou en béton, de forme 

rectangulaire, que l’on peut appeler un bassin ou un bac, où l’eau est amenée par canalisation. 

Elles se trouvent souvent implantées au centre d’un village ou d’un petit bourg pour servir aux 

usages d’une communauté d’autrefois. Le terme « banal » signifie qui est soumis au droit de 

banalité, c’est-à-dire, qu’après l’abolition des droits féodaux, en 1789, la fontaine « banale » a 

désigné une fontaine communale, à usage collectif, généralement sur un emplacement public 

(une place, en accessibilité directe de la voie publique), contrairement à une fontaine d’une 

propriété privée). 

Niche : du latin « nidus », signifiant abris, ce sont des emplacements en creux dans 

l’épaisseur d’un mur pour y loger une statue, un objet décoratif ou un objet quelconque1. Elles 

sont destinées au culte chrétien ayant une vocation privative. Elles sont placées sous un 

vocable dépendant des statues de saints ou de la Vierge Marie qu’elles contiennent.  

 

Figure 2 : Eléments architecturaux d’une niche 

Source : Site de Nantes Patrimonia, s. d. 

Oratoire : petits monuments à caractère religieux dédiés à un saint ou à la Vierge Marie. Ils 

abritent à l’intérieur le saint ou la sainte, des fois n’étant visible que par une ouverture, en 

général, protégée d’une grille. Il doit son nom au latin, « orare » signifiant prier et « oratorio », 

recueillement. Ce sont des lieux de prière liés à un remerciement pour un vœu exaucé, 

destinés à la dévotion ou à la recherche de protection. Les oratoires sont de styles variés.  

Ostension : du latin « ostendere » signifiant montrer, ce sont des processions religieuses 

dans lesquelles les reliques d’un saint sont montrées, c’est-à-dire, parcourant un chemin d’une 

église à l’autre, pour rendre hommage à un saint. Les ostensions sont fêtées tous les sept ans 

et sont un des traits culturels du Limousin. 

Patrimoine : du latin « patrimonium », lui-même dérivé de « pater », père, ensemble des 

biens que l’on hérite de ses ascendants ou que l’on constitue pour le transmettre à ses 

descendants (CNRTL). Dans son acception de bien collectif, il se définit comme l’ensemble 

des richesses d’ordre culturelles - matérielles et immatérielles – ou naturelles, appartenant à 

une communauté, héritage du passé ou témoins du monde actuel. Il constitue l’identité d’une 

communauté et à ce titre, il est reconnu comme digne d’être sauvegardé et mis en valeur afin 

d’être partagé par tous et transmis aux générations futures. 

Patrimoine cultuel : dans ce dossier, il faut comprendre ce terme comme des éléments 

matériels liés à des cultes précis (culte : hommage, vénération religieuse à un être, à un objet 

privilégié (CNRTL)).  

 
1 Définition du Centre National de Ressources Textuelles et Lexicales. 
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Patrimoine religieux : cet inventaire se concentre sur le patrimoine religieux orienté vers les 

croyances chrétiennes : croix, statues, oratoires, chapelles… Il exclut néanmoins les bonnes 

fontaines considérées comme rattachées à des cultes païens. 

Patrimoine spirituel : il englobe à la fois les patrimoines cultuels et religieux et l’ensemble 

des éléments qui peuvent être raccrochés à des croyances ; le terme « spirituel » relevant du 

domaine de la pensée, de l’esprit, distinct du monde sensible. 

Recensement du patrimoine culturel : cette opération a le même objectif qu’un inventaire. 

Sa recherche sur un temps davantage plus court ainsi que les résultats obtenus, non 

exhaustifs et partiels dans l’information récoltée, le distingue d’un inventaire. 
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Introduction 

« À bien des égards, la notion de patrimoine s’est construite sur la distance prise vis-à-

vis de l’émotion » (Poulot, 2006). 

L’origine de notre attachement au patrimoine en général provient de l’émotion. Nous pourrions 

lier cette citation avec le petit patrimoine spirituel et rural. En effet, avant la reconnaissance 

patrimoniale du petit patrimoine comme un type de patrimoine, celui-ci relevait et relève encore 

de nos affects, de notre rapport que l’on a et que l’on construit avec lui. Avec le temps, une 

identité individuelle puis collective peut se dessiner lorsque nos émotions en font découler des 

habitudes, des croyances, un imaginaire. Pris dans un cadre normatif, donc sans émotion, le 

patrimoine ou le petit patrimoine est catégorisé à l’aide de divers critères. Néanmoins, au plus 

profond de nous-même, c’est cette émotion-ci qui parle et qui nous rappelle ce qui fait 

patrimoine pour nous. Ensuite, vient un second temps, où le cadre normatif, les acteurs du 

territoire mettent en récit ce patrimoine et créent une identité collective au territoire.  

Ainsi, nous pouvons nous poser la question : en quoi le petit patrimoine spirituel et rural 

permettrait-il de renforcer l’identité patrimoniale de la communauté de Limoges Métropole 

dans le cadre du label Ville d’art et d’histoire ?  

Limoges Métropole est une communauté urbaine2 française, située dans le département de la 

Haute-Vienne, en région Nouvelle-Aquitaine. Elle s’étend sur 520,60 km2 et regroupe au 

dernier recensement de l’INSEE (2021) 206 616 habitants. Le taux de natalité est positif entre 

2015 et 2021 (10,2 %) et la population est plutôt jeune. Constituée de vingt communes3, ce 

regroupement de communes est lié à la situation géographique et à la volonté politique de 

chacune d’elles autour de la commune et de la ville de Limoges, principal centre urbain du 

département et capitale régionale.  

L’histoire des communes est liée à celle de la ville de Limoges, remontant à l’Antiquité. La 

christianisation du territoire s’opère grâce à l’abbaye de Saint-Martial, construite durant le 

Moyen-Âge et située à Limoges. Cette abbaye exerce une influence sur les communes 

environnantes : c’est le cas de Couzeix, surnommée le « Petit Limoges » en raison de sa 

dépendance avec cette abbaye. De plus, le territoire se compose d’un cadre naturel forgeant 

une identité singulière : les croyances celtiques restent encore vivaces sur le territoire. Les 

points d’eau sont nombreux (l’Aurence, la Vienne, la Glane, la Mazelle…) ce qui donne lieu 

aux dévotions envers les bonnes fontaines.  

L’inventaire du petit patrimoine spirituel et rural a été réalisé dans le cadre de l’élaboration du 

Plan local d’urbanisme intercommunal de Limoges Métropole, en partenariat avec l’association 

Sauvegarde du Petit Patrimoine Rural Spirituel Limousin, présidé par monsieur Christophe 

 
2 Le regroupement de communes au sein de la Communauté urbaine de Limoges Métropole s’est fait par 

différentes étapes : Le 25 février 1991 est créé le Syndicat Intercommunal pour l’Étude et la Programmation de 

l’Agglomération de Limoges (SIEPAL), regroupant vingt-six communes (quarante-neuf en 2019). Limoges 

Métropole était auparavant la communauté de communes de l’agglomération de Limoges en 2002, lui succède la 

communauté d’agglomération Limoges Métropole en 2004. C’est le 1er janvier 2019 que Limoges Métropole 

devient une communauté urbaine. 

 

3 Aureil, Boisseuil, Bonnac-laCôte, Condat-sur-Vienne, Eyjeaux, Feytiat, Isle, Limoges, Le Palais-sur-Vienne, 

Panazol, Peryrilhac, Rilhac-Rancon, Solignac, Saint-Gence, Saint-Just-le-Martel, Veyrac, le Vigen. Verneuil-sur-

Vienne rejoint la Communauté urbaine le 1er janvier 2011, Couzeix, le 1er janvier 2014 et Chaptelat le 1er janvier 

2017 (Verneuil-sur-Vienne et Couzeix appartenaient à la communauté de communes du Val de Vienne). 
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Eoche-Duval. L’inventaire réalisé s’appuie sur une compilation de données déjà existantes, 

excepté pour les communes de Verneuil-sur-Vienne, Chaptelat et Couzeix, qui viennent 

récemment de rentrer dans la communauté urbaine. Il s’agit de vérifier ces données sur le 

terrain, de constater l’état actuel de ce petit patrimoine et d’établir un premier recensement du 

petit patrimoine en particulier pour ces trois dernières communes. 

Par ailleurs, cet inventaire permet d’étudier l’identité même du territoire de Limoges Métropole 

et aux acteurs qui contribuent à la façonner. Il s’agit de montrer les moyens employés par une 

collectivité territoriale pour fédérer l’ensemble des communes de Limoges Métropole autour 

de ce petit patrimoine. Dans un second temps, le label Ville d’art et d’histoire vient compléter 

la réflexion sur l’identité patrimoniale de Limoges Métropole. En effet, ce label propose des 

activités de médiation contribuant à faire connaître davantage ce type de patrimoine et ainsi à 

faire vivre l’identité de ce territoire (au vu de son extension à l’ensemble de la communauté 

urbaine dans le temps). 

Ce dossier, dans un premier temps, répond met en évidence la singulière identité du territoire 

par le petit patrimoine recensé sur celui-ci dans le cadre de la ville de Limoges labellisé Ville 

d’art et d’histoire. Dans un deuxième temps, est présenté la méthodologie mise en place dans 

le cadre de cet inventaire ainsi que les ressources exploitées. Cela permettra ensuite 

d’exposer les éléments recensés et d’en faire de possibles hypothèses d’analyse. Enfin, des 

pistes de valorisation seront proposées pour faire vivre et pérenniser ce type de patrimoine. 
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1. La construction d’une identité territoriale et patrimoniale à 

travers le petit patrimoine spirituel et rural 

Cette partie est consacrée à la formation d’une identité territoriale et patrimoniale à travers le 

petit patrimoine spirituel et rural. Il s’agit ainsi d’expliquer des notions comme l’identité, le 

territoire, le petit patrimoine, le rôle d’une collectivité territoriale dans la formation d’une identité 

propre à un territoire et les moyens mis en œuvre pour faire vivre cette identité territoriale et 

patrimoniale, notamment par le label Ville d’art et d’histoire.  

1.1. Présentation succincte de la communauté urbaine Limoges Métropole 

En premier lieu, est présenté le territoire Limousin par le biais des divisions administratives. 

Cela permet d’une part, de comprendre, d’un point vue historique, la formation du territoire et 

d’autre part, que ces divisions administratives relèvent d’une construction volontaire politique 

d’acteurs4. En second lieu, à une échelle plus centrée, l’EPCI (Etablissement Public de 

Coopération Intercommunal) de Limoges Métropole, nous expliquons la place de Limoges 

dans ce récent maillage administratif ainsi que le fonctionnement d’une communauté urbaine. 

1.1.1. Divisions administratives de Limoges 

Limoges est une commune en Nouvelle-Aquitaine, située dans le Grand Sud-Ouest de la 

France, préfecture du département de la Haute-Vienne, capitale de la province historique du 

Limousin et chef-lieu de l’ancienne région administrative du Limousin (qui était composée de 

trois départements : la Corrèze, la Creuse, la Haute-Vienne). Depuis la loi portant sur la 

Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe de 2015), le territoire Limousin 

a été intégré à la région Nouvelle-Aquitaine, fusionnant ainsi avec le Poitou-Charentes et 

l’Aquitaine.  

 

Figure 3 : Carte de l’ancienne région administrative du Limousin 

Source : Cartograf.fr : Toutes les cartes géographiques, s. d. 

 
4 Les communes et les départements sont créés en 1789 et dépendent du pouvoir central. Le découpage du 

territoire national actuel en subdivisions administratives hiérarchisées repose depuis les lois de décentralisation de 

1982 sur un équilibre entre les collectivités territoriales (conseils élus et dotées d’une autonomie de gestion) et des 

services déconcentrés de l’Etat non élus chargés de garantir l’unité de la République et le principe d’égalité devant 

la loi. L’intervention de différents acteurs, en particulier des collectivités territoriales, dans la construction d’un 

territoire sera développée dans le 1.3.1  
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Figure 4 : Carte de la Région Nouvelle-Aquitaine créée à la suite de la loi NOTRe 

Source : Cartograf.fr : Toutes les cartes géographiques, s. d. 

Le Limousin est la seule région administrative où les découpages actuels ont perpétué les 

identités historiques et culturelles anciennes. En effet, nous pouvons distinguer des limites 

administratives se superposant, d’un point de vue général, au fil des siècles. Les limites des 

Gaulois Lémovices dont la cité gallo-romaine, Augustoritum, devient la capitale du Limoges 

antique dans le cadre de la réorganisation des cités et des provinces gauloises de l’Empire 

romain. Les limites de l’ancien diocèse de Limoges, diocèse historique du Limousin, dont 

Limoges était et est le siège épiscopal à la suite de l’évangélisation des Lémovices 

d’Augustoritum entrepris au IIIème siècle par saint Martial et dont celui-ci devient saint patron 

du diocèse. Enfin, les limites de la Région Nouvelle-Aquitaine5 créées par la réforme territoriale 

de 2015 et effective au 1er janvier 2016. Ces éléments constituent une continuité historique et 

pluriséculaire qui font du Limousin, un territoire singulier.  

  

 
5 Résultant de la fusion des anciennes régions Aquitaine, Limousin et Poitou-Charentes, regroupant douze 

départements (84 036 km2 et 6 033 952 habitants d’après l’Insee).  
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Figure 5 : Carte présentant les limites administratives du Limousin au fil des siècles 

Source : DREAL Nouvelle-Aquitaine, les Atlas de paysages en Nouvelle-Aquitaine 

1.1.2. L’Etablissement Public de Coopération Intercommunal de Limoges 

L’EPCI Limoges Métropole constitue une transformation de l’ancienne communauté 

d’agglomération Limoges Métropole. Elle est devenue communauté urbaine en 2019 et 

regroupe vingt communes de la Haute-Vienne, soit près de la moitié de la population6 de la 

Haute-Vienne. 

 

Figure 6 : Carte des vingt communes regroupées au sein de la communauté urbaine Limoges 

Métropole 

Source : Limoges Métropole, s. d., 2021 

 
6 Près de 210 000 habitants  
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La communauté urbaine a été instituée par la loi de 1996. C’est un EPCI regroupant plusieurs 

communes d’un seul tenant et sans enclave. Toute nouvelle communauté urbaine doit 

regrouper à sa création au moins 250 000 habitants (seuil abaissé en 2014). La communauté 

urbaine prévoit un degré de coopération plus approfondi que la communauté de communes et 

la communauté d’agglomération. Les différentes catégories de communautés exercent un 

certain nombre de compétences définies par leurs statuts : une communauté ne peut agir sans 

que ses statuts ne l’y habilitent expressément, en vertu du principe de spécialité7. Chaque type 

de communauté se différencie par les compétences qu’elle exerce. Ainsi, si nous prenons la 

compétence culturelle, la communauté urbaine se différencie de la communauté de 

communes et d’agglomération par le fait qu’elle exerce davantage une compétence obligatoire 

en matière de développement social et culturel en plus du développement et de 

l’aménagement économique, là où la communauté d’agglomération exerce seulement un 

développement économique et touristique.  

Au-delà des compétences obligatoires exercées par la communauté urbaine de Limoges 

Métropole, il s’agit également de redonner au territoire une valeur et proprune position 

stratégique géographique puisque le Limousin est un territoire agricole et rural où la 

désertification de services et la migration de populations vers Limoges ont laissé transparaître 

des inégalités en termes d’offres. C’est aussi un territoire enclavé que ce soit sur le plan 

ferroviaire ou routier, ce qui constitue un frein au développement du territoire. Le fait d’avoir 

mis en place un EPCI et plus particulièrement une communauté urbaine où le degré de 

coopération entre les communes est davantage approfondi, permet de retrouver un équilibre 

en réduisant les inégalités d’accès aux services sur le territoire.  

Enfin, en lien avec cette recherche de développement du territoire, notons l’emploi du terme 

de « métropole » au sein de l’appellation de cette communauté urbaine. Limoges Métropole 

n’est pas une métropole au sens du nombre d’habitants qu’elle contient. Néanmoins, cette 

appellation suggère que l’objectif à terme serait de transformer la communauté urbaine en 

métropole (Limoges serait une « petite » métropole si elle en avait le statut demain - Limoges 

(87000), 2018). Par ailleurs, la ville de Limoges peut être associée au processus de 

métropolisation8. Limoges concentre certes de nombreux habitants, de nombreuses activités 

et son développement se fait plus rapidement que les communes qui l’entourent. Cependant, 

l’approche de ce phénomène est relative puisqu’il dépend des niveaux d’échelles considérés : 

Limoges n’est pas une ville de grande taille, mais plutôt une ville moyenne, c’est pourquoi ce 

processus ne peut être appréhendé que partiellement.  

Après la présentation du territoire, d’un point de vue administratif, et la compréhension du 

cadre dans lequel se déroule l’inventaire du petit patrimoine, à savoir au sein d’une 

 
7 Article L.1612-1 du Code Générale des Collectivités Territoriales – Le principe de spécialité consiste à n’autoriser 

une dépense qu’en l’affectant à un service (ou plusieurs services) en particulier, et dans un but défini.  

 

8 La réforme territoriale de 2014 (loi MAPTAM – Modernisation de l’Action Public Territoriale et d’Affirmation des 

Métropoles) a permis la création d’un nouveau statut de « métropole » et donc l’émergence de 22 métropoles, 

constituées dans les agglomérations de plus de 400 000 habitants. Selon le site Géoconfluences, la métropolisation 

désigne « un processus de concentration de populations, d’activités, de valeur dans des villes de grandes tailles. Il 

peut se faire au détriment de villes de niveau hiérarchique inférieur et on assite bien souvent au renforcement des 

niveaux supérieurs de la hiérarchie urbaine. Les facteurs de métropolisation sont divers : économies d’échelle et 

d’agglomération, avantages comparatifs, besoin d’accessibilité au réseau ». Ces villes assurent des « fonctions 

stratégiques au niveau productif : appareils de commandement et de contrôle, foyers de l’innovation, accessibilités 

aux réseaux de communication virtuels ou physiques, attractivité et poids culturels. La métropolisation modifie 

l’ancrage local, régional ou national d’une ville ». 
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communauté urbaine, il faut aborder la notion du petit patrimoine et en quoi celui-ci structure 

l’identité du territoire Limousin.  

1.2. Identité et liens au territoire à travers le petit patrimoine spirituel et rural 

Après une courte introduction historique sur la notion de patrimoine et plus particulièrement 

sur la prise en compte d’un patrimoine local, nous définissons le petit patrimoine et exposons 

en quoi il est nécessaire à la formation d’une identité propre à l’échelle du territoire Limousin 

et ainsi à l’échelle de Limoges Métropole. Quelques caractéristiques identitaires du petit 

patrimoine spirituel et rural seront présentées.  

1.2.1. Un type de patrimoine en particulier : le petit patrimoine 

Le petit patrimoine est une notion récente puisqu’il est apparu dans les années 70. Ces années 

sont marquées par un processus de « démocratisation du patrimoine » dans lequel la notion 

de patrimoine s’élargit à différents éléments, autrefois non considérés comme patrimoine. Ce 

processus résultant de la désindustrialisation, de la crise économique et sociale et d’une prise 

de conscience de l’utilité du patrimoine comme outil de réaffirmation d’un passé commun, 

partagée par une société.  

Le petit patrimoine comprend ainsi : les points d’eau (fontaines, lavoirs, puits…), le patrimoine 

vernaculaire sacré (chapelles, calvaires, croix…), agricole et viticole (cabanes, moulins…) ou 

fonctionnel (fours banaux, lavoirs…). Il faisait partie intégrante des sociétés rurales où la 

campagne était cultivée et ou les populations vivaient en communautés. C’est pourquoi, 

chaque élément vernaculaire avait une fonction propre : les points d’eau rythmaient la vie 

domestique et sociale des habitants, les activités agricoles permettaient, outre de cultiver la 

terre et de recevoir des récoltes, de mettre en place des techniques artisanales comme des 

murets, des pigeonniers, des habitats temporaires. Enfin, le patrimoine vernaculaire sacré était 

rattaché aux activités cultuelles. Il remplissait à la fois une fonction religieuse avec les 

croyances et les traditions associées à certains éléments, une fonction sociale qui pouvait 

regrouper un ensemble de villageois lors de processions, et enfin, une fonction politique en 

délimitant les limites d’un territoire à l’aide de croix. Le petit patrimoine, patrimoine matériel au 

premier abord, est aussi un patrimoine immatériel. En effet, le patrimoine immatériel 

représente l’intangible (traditions populaires, pratiques, représentations, expressions, 

connaissances, savoir-faire). Comme le petit patrimoine est lié à des fonctions 

communautaires, on retrouve souvent ce petit patrimoine associé à la tradition orale et à 

d’autres éléments, compléments du patrimoine matériel.  

 

Figure 7 : Les croix, un des éléments du petit patrimoine 

Source : (« Sauvegarde du petit patrimoine rural », 2022) 
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Le petit patrimoine est aussi appelé « patrimoine vernaculaire », c’est-à-dire qui est propre à 

un pays, à ses habitants. Celui-ci se réfère à tout ce qui est local, identitaire, dans le sens qui 

concerne la singularité d’un groupe. Une autre expression est celle de « patrimoine de 

proximité ». Cela peut évoquer la quotidienneté, permettant de créer davantage de liens entre 

les habitants et le territoire. Il s’oppose en cela à la définition traditionnelle du patrimoine 

puisque le patrimoine est censé être protégé par le régime des monuments historiques et est 

constitutif de la Nation. L’adjectif « petit » pourrait ainsi être le contraire du « grand 

patrimoine », un patrimoine monumental, esthétique, historique, culturel, reconnu par 

l’ensemble du territoire. On pourrait également faire le rapprochement avec la notion de 

mondialisation, qui s’oppose avec celui de proximité. La mondialisation a tendance à effacer 

les particularismes au profit d’une homogénéisation de la culture et à créer des identités 

plurielles. La notion de petit patrimoine pourrait être le fait d’une revendication de certaines 

identités face à la mondialisation croissante du monde. La mondialisation a donc recomposé 

notre relation avec le territoire (Guérin-Pace, 2006). Les individus deviennent davantage 

mobiles et n’ont plus de véritables sentiments d’appartenance à un lieu, à un élément. Ils 

recherchent donc par l’intermédiaire du petit patrimoine à se raccrocher éventuellement à 

quelque chose dans lequel ils peuvent s’identifier, appartenir à des valeurs. 

1.2.2. Identité du territoire limougeaud 

L’identité est une construction prenant appui sur diverses dimensions concrètes matérielles, 

d’objets, d’espaces, de pratiques et d’expériences sociales du quotidien dans lequel des 

représentations idéelles peuvent se former. L’identité d’un territoire passe par une 

appropriation et une revendication. Un élément matériel fait sens à un espace pour un groupe 

et ce groupe peut mettre en place une territorialité9 autour de cet objet ancré spatialement, 

plus ou moins fédérateur. L’identité passe donc d’abord par le vécu d’une personne ou d’un 

groupe, par la subjectivité et son rapport qu’il entretient avec l’élément. Chacun peut donc 

considérer que tel patrimoine fait sens pour lui.  

L’identité va de pair avec la notion de territoire. Un territoire est une idée, une volonté d’un 

groupe de tisser un lien social localisé à l’échelle locale. 

« Il témoigne d’une appropriation à la fois économique, idéologique et politique de 

l’espace par des groupes humains qui se donnent une représentation particulière d’eux-

mêmes, de leur histoire, de leur singularité » (Moine, 2006). 

Le territoire, évolutif, est donc un produit culturel et vecteur d’identité, jouant un rôle de 

médiation entre le groupe social et autrui, formant ainsi un sentiment d’appartenance à un 

élément.  

Le patrimoine s’inscrit entre ces deux dimensions, l’identité et le territoire. Parce qu’il est un 

héritage culturel à préserver pour les générations futures, les individus peuvent construire une 

identité forte à travers le patrimoine de leurs régions. Nous allons nous intéresser dans ce 

 
9 Ou processus de territorialisation : construction d’un territoire, de s’approprier un territoire et de développer un 

sentiment d’appartenance à celui-ci. 
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point à certains éléments qui génèrent une identité propre10 et donc qui font partie du 

patrimoine, propre au Limousin, en lien avec le petit patrimoine spirituel et rural.   

Tout d’abord, en ce qui concerne le patrimoine matériel, les points d’eau dont certains 

transformés en bonne fontaine sont un des particularismes du Limousin. Les « las bonas 

fonts » (les bonnes fontaines en occitan) sont nombreuses. Ensuite, notons que l’architecture 

religieuse est influencée par les lieux géologiques : les pierres qui parsèment la région sont 

les témoins de constructions de différentes époques et de l’évolution d’un mode d’habitat. Les 

toitures de lauze11 ou le granit dur sont souvent utilisées (SPI.CR.COU 2). Par ailleurs, 

l’évangélisation, dès les premiers siècles de notre ère, est effectuée par un nombre important 

d’ermites, de saints, de personnes réputées saintes qui ont laissé leur nom où ils ont vécu 

comme Chaptelat qui est le village natal de saint Éloi (Confrérie de Saint-Eloi en Limousin, 

s. d., 2006 ; Mémoire du canton de Nieul, Renaissance de Solignac - rédigé par Solande 

Vincent, Alain Neuvillard, Françoise Mons, Francis Debiard, 2002), laissant son nom même à 

l’église du bourg. Cette région est aussi reconnue pour la technique de taille de pierre et le 

savoir-faire de leurs maçons, créant une technique portant le nom de « limousinage »12, où 

l’on peut l’observer sur quelques murets entourant certains lavoirs (RUR.LAV.VEY 1). Enfin, 

les croix peuvent être stylisées et symbolisent l’influence des savoir-faire traditionnels de la 

région comme l’émail notamment avec le mémorial des Ardents dédié à saint Martial (Limoges) 

où des émaux de couleurs sont incrustés dans la statue.  

De nombreuses croyances associées au folklore, des traditions, des pratiques, des 

événements, des connaissances en liens avec la nature (bonne fontaine) sont ancrés dans 

les terres limousines par la tradition orale et font ainsi partie du patrimoine immatériel. Nous 

pouvons citer à ce titre les ostensions limousines, célébration fédératrice puisque de 

nombreuses communes (au total vingt-et-une) organisent les préparatifs durant de nombreux 

mois, à travers des comités d’organisation ou des confréries en lien avec les municipalités. 

Des saints locaux sont spécifiquement associés à Limoges ou à des petits quartiers. C’est 

ainsi que l’on retrouve des confréries portant le nom d’un saint comme la confrérie de Saint-

Aurélien présente dans le quartier de la Boucherie à Limoges.  

 

 
10 Les éléments cités font l’objet d’un plus long développement dans la partie 2, 2.2.1/ Histoire et particularités du 

territoire. 

 

11 Roche sédimentaire utilisée particulièrement dans le Sud-Ouest et le Centre de la France - Technique qui 

consiste à réaliser une couverture avec des tuiles de pierre de natures diverses.  

 

12 Maçonnerie faite avec des moellons et du mortier 
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Figure 8 : Croix de l’église Sainte Marie-Madeleine à Couzeix 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 9 : Lavoir de la Grange de Boeil à Veyrac 

Source : ©Julie Cominotto 

Ainsi, le Limousin détient des richesses culturelles, naturelles qui ont forgé l’identité de son 

territoire. Les individus se sont approprié ces différents éléments au fil du temps comme les 

ostensions, sentiment d’appartenance pour de nombreux individus. Le patrimoine peut ainsi 

s’inscrire dans un projet de territoire, permettant ainsi le développement d’une identité 

façonnée par les collectivités territoriales.  

1.3. Une identité construite à travers un projet de territoire 

Dans ce troisième point, il s’agit de mettre en relation la notion de territoire et d’identité, par le 

biais du rôle des collectivités territoriales, celles-ci mettant en avant l’idée d’un projet de 

territoire. Ensuite, le label Ville d’art et d’histoire, outil partagé entre l’Etat et les collectivités 

territoriales, attribué à la ville de Limoges, engage une réflexion sur la place accordée au petit 

patrimoine spirituel et rural dans la ville de Limoges et sur la notion d’identité et de territoire 

(périmètre labellisé) puisque ce label propose des activités de médiation contribuant à 

connaître davantage ce type de patrimoine et par là à sauvegarder l’identité propre de Limoges 

Métropole (au vu de son extension à l’ensemble de la communauté urbaine dans le temps).  

1.3.1. Le rôle des collectivités pour le patrimoine 

Le territoire, composé de lieux, est comme nous l’avons vu propre à chaque individu. C’est par 

son intermédiaire qu’une identité personnelle se créer. Néanmoins, le territoire, produit 

culturel, est aussi une mise en récit construite par des acteurs. Le passage d’un patrimoine 

monumental à un patrimoine de proximité permet de renforcer le rôle des collectivités 

territoriales sur la façon dont le patrimoine peut être vecteur d’identité.  

Lors de son apparition au XIXème siècle, sous l’impulsion de Prosper Mérimée13, la notion de 

patrimoine était l’affirmation d’une identité nationale. Le patrimoine est placé sous protection 

de l’Etat et on protège certains patrimoines jugés exceptionnels (objet d’art, monument 

 
13 Qui fut Inspecteur général des Monuments Historiques de 1834 à 1860 
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historique puis site naturel). Néanmoins, la décentralisation (lois Deferre à partir de 1982) 

redistribue des compétences à des entités administratives sous-jacentes. La « production » 

de patrimoine s’exerce désormais à l’échelle locale. Ainsi, les dispositifs de protection 

(Travaux d’inventaire de Mérimée et les initiatives de restauration de Viollet-le-Duc14 au XIXème 

siècle, procédure de classement) destinés à des patrimoines exceptionnels doivent également 

s’adapter au petit patrimoine. Il s’opère un changement à l’échelle du territoire puisque 

progressivement un lien est fait entre protection du patrimoine et aménagement urbain 

(Geppert & Lorenzi, 2013), ce qui permet de renforcer l’identité à l’échelle locale.  

Si l’identité d’un patrimoine limousin se retrouve certes dans chacune des communes de la 

région, la volonté d’unifier et de porter une identité fédératrice se retrouve au sein des vingt 

communes regroupées dans la communauté urbaine Limoges Métropole. Le projet de territoire 

de Limoges Métropole (Limoges Métropole, s. d, 2021) mentionne dans son point 4 intitulée 

« Ambition, en connexion avec le monde » p.45 la volonté de développer ses richesses 

culturelles, historiques, dans un but de positionner le territoire au cœur de nouvelles relations 

à différentes échelles territoriales (territoires voisins, régions françaises, Europe…). Il s’agit de 

redynamiser le territoire et de retrouver « une fierté collective ». 

De plus, la volonté d’élaborer un plan d’urbanisme intercommunal (PLUi) répond à un besoin 

d’unifier sur le même plan chaque plan d’urbanisme. Le « centre patrimonial », reconnu au 

niveau national à travers le patrimoine du centre de Limoges, les autres communes pourront 

bénéficier d’une plus grande visibilité au niveau patrimonial à travers les protections mises en 

place dans le PLUi. En effet, étendre d’un point de vue spatial la politique patrimoniale 

permettra aux communes périphériques d’être aidé financièrement (subventions 

patrimoniales) et également que leur petit patrimoine soit protégé au titre du PLUi.   

1.3.2. Le label Ville d’art et d’histoire, outil patrimonial et territorial 

Dans le cadre du label Ville d’art et d’histoire décerné à la ville de Limoges en 2008, il serait 

intéressant de se questionner sur la possibilité d’extension de ce label à l’ensemble de la 

communauté urbaine Limoges Métropole. En effet, une telle extension par le label VPAH 

pourrait permettre de renforcer l’identité de l’ensemble de Limoges Métropole, en autre, par 

l’intermédiaire de l’inventaire réalisé sur le petit patrimoine. Dans ce point, nous abordons le 

label VPAH dans sa généralité en le mettant en lien avec le rôle des collectivités territoriales 

et la reconfiguration spatiale et administratif que ce label entraîne.  

Le label « Ville d’Art et d’Histoire » (VPAH) a fait suite à l’appellation « Ville d’Art » (1967) qui 

proposait des visites-conférences réalisées par des guides agréés par le ministère du tourisme 

en France, en lien avec la politique antérieure des secteurs sauvegardés créés en 1962. Cette 

première labellisation marque la naissance d’une politique du tourisme urbain à l’échelle 

nationale. L’imprécision des critères d’obtention du label « Ville d’art » conduit à la création du 

label VPAH en 1984, suivant la démarche initiée par la constitution d’un rapport pour le 

ministère de la Culture portant sur une nouvelle politique du patrimoine : une démarche 

volontariste de connaissance, de conservation, de médiation du patrimoine et de soutien à la 

qualité du cadre de vie auprès de publics plus divers : aux touristes s’ajoutent les publics 

locaux et scolaires. Les services du ministère de la Culture entérinent la disparition progressive 

 
14 Architecte et Inspecteur général des édifices diocésains du XIXème siècle, passionné par le patrimoine médiéval, 

on lui doit cette citation « Restaurer un édifice, ce n’est pas l’entretenir, le réparer ou le refaire, c’est le rétablir dans 

un état complet qui peut n’avoir jamais existé à un moment donné ». Il restaure de nombreux monuments, en 

particulier le décor sculpté de la cathédrale Notre-Dame de Paris.  



Julie Cominotto | Mémoire professionnel VPDT | Université de Limoges | 2023/2024 26 

Master CC BY-NC-ND 3.0 

des « Villes d’Art » en incitant au passage au label VPAH. Le label, à l’échelle locale, passe 

par la mise en place obligatoire d’un service d’animation de l’architecture et du patrimoine ainsi 

que par le recrutement d’un personnel qualifié. Par ailleurs, ce label engage les collectivités 

dans la production de nombreuses activités ayant trait au patrimoine.  

Par ailleurs, cela reconfigure administrativement le territoire. En effet, cette dynamique 

patrimoniale entraîne la formation de nouveaux échelons territoriaux. Les territoires labellisés 

correspondent souvent à des territoires administratifs nouvellement formés ou en création. Le 

label s’appuie ainsi souvent sur la création des intercommunalités qui représentent une échelle 

jugée particulièrement adaptée pour les petites municipalités dans le cadre des VPAH. Le 

label VPAH apparaît comme une réponse à la création de nouvelles entités administratives. 

Ce projet d’extension de la ville centre de Limoges à l’ensemble des communes faisant partie 

de la communauté urbaine Limoges Métropole permettrait de montrer en quoi la culture est 

fédératrice en faisant des patrimoines et plus particulièrement du petit patrimoine spirituel et 

rural, un élément commun pour donner du sens et une légitimité supplémentaire aux stratégies 

de rapprochement et de regroupement entre communes. 

1.3.3. Une identité à faire vivre dans le cadre du label Ville d’art et d’histoire 

Le label VPAH repose sur une stratégie d’attractivité et de dynamisation du territoire. En effet, 

la candidature au label s’appuie de manière systématique sur un inventaire préalable des 

éléments patrimoniaux du territoire. La mise en œuvre du label s’appuie sur des patrimoines 

emblématiques (ouvrages d’art, traditions…), des grands thèmes (l’art baroque, le passé 

industriel, l’exploitation agricole…). Les motivations des programmations et donc des 

patrimoines traités sont multiples. L’inventaire du petit patrimoine permet une première 

approche de connaissance, voire d’appropriation. Limoges est une ville moyenne, entourée 

de communes rurales à l’origine. Les parties les plus rurales sont encore caractérisées par 

l’exode rural. Ces communes peuvent témoigner d’une présence passée d’éléments civils, 

religieux de toutes époques, matérialisés par le patrimoine vernaculaire. C’est pourquoi, il 

pourrait être profitable de passer d’une Ville d’art et d’histoire à un Pays d’art et d’histoire pour 

renforcer l’identité de tout un territoire et ainsi de mettre en place des actions de médiation via 

ce label à travers les communes périphériques de Limoges. Il ne faut pas oublier le regain 

d’intérêt pour les traditions, les usages passés (lavoir), les fêtes (cas des ostensions), les 

croyances (cas des bonnes fontaines) qui peuvent se revendiquer comme des facteurs 

fondamentaux de l’identité et de l’économie des villes moyennes, notamment dans la 

construction par cette labellisation d’un tourisme de proximité.  
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Figure 10 : Histogramme présentant la typologie des patrimoines mis en médiation en Pays d’art et 

d’histoire 

Source : (Sites et Cités Remarquables de France, s. d.) 

Enfin, l’extension de cette labellisation permettrait, entre autres, de préserver l’identité de ce 

petit patrimoine. Le VPAH peut être pris en compte dans les politiques de patrimonialisation à 

travers le développement de protection patrimoniale par l’intermédiaire du plan local 

d’urbanisme. La présence d’un « Site patrimonial remarquable » sur un territoire VPAH peut 

se compléter puisque l’article L631-1 du Code du Patrimoine indique que :  

« Les Sites Patrimoniaux Remarquables sont dotés d'outils de médiation et de 

participation citoyenne ». 

Le label permettrait ainsi de documenter les outils de protection du patrimoine et contribuerait 

à une meilleure compréhension des outils de gestion par les habitants. Les actions prennent 

plusieurs formes : l’apport de connaissances architecturales, historiques et patrimoniales, afin 

de documenter les PLU(i) (Plan local d’urbanisme ou Plan local d’urbanisme intercommunal), 

SCOT (Schéma de cohérence territoriale), SPR (Site patrimonial remarquable), l’organisation 

d'actions de médiation pour les habitants et usagers, contribuant à expliquer les ambitions des 

outils d'urbanisme patrimonial et les préconisations de travaux, facilitant les échanges entre 

les différents acteurs de la protection et de la mise en valeur des patrimoines.  

Ainsi, l’identité d’un territoire se construit par des individus et des acteurs. Chaque territoire a 

son identité propre comme le petit patrimoine du Limousin où les bonnes fontaines abondent 

et l’empreinte religieuse ancrée. Chacun à sa propre relation avec ce petit patrimoine, 

néanmoins, dans un souci de protection et de reconnaissance de celui-ci, des acteurs comme 

les collectivités territoriales (Limoges Métropole), l’association Sauvegarde du petit patrimoine 

spirituel et rural Limousin ainsi qu’un dispositif de mise en valeur, le label Ville d’art et d’histoire, 

pourraient le faire revivre et lui redonner un certain sens, une certaine histoire pour retrouver 

les racines de ce territoire en particulier.  



Julie Cominotto | Mémoire professionnel VPDT | Université de Limoges | 2023/2024 28 

Master CC BY-NC-ND 3.0 

2. Inventorier le petit patrimoine spirituel et rural de Limoges 

Métropole 

L’un des objectifs de ce stage était de réaliser un inventaire sur un patrimoine en particulier, 

le petit patrimoine spirituel et rural sur une fraction du territoire de Limoges Métropole, 

notamment d’effectuer la première étape de l’inventaire (année 2024) sur les communes de 

Couzeix, Chaptelat, Verneuil-sur-Vienne, Veyrac, Saint-Gence, Limoges, Beaune-les-Mines, 

Landouge. Dans cette deuxième partie, nous présentons le déroulement de cet inventaire ainsi 

que sa méthodologie. Ensuite, il est question d’exposer les résultats obtenus et d’émettre 

quelques pistes d’analyse : il est possible d’établir avec les éléments recensés des hypothèses 

historiques, culturelles et sociales permettant de comprendre au mieux le petit patrimoine 

spirituel et rural.  

2.1. Méthodologie de l’inventaire 

Cette partie se concentre sur la méthodologie de l’inventaire et ses différentes étapes. Nous 

abordons le volet pratique avec le terrain et la prise de contact avec différents acteurs dans le 

cadre de cet inventaire. 

2.1.1. Les différentes étapes de la recherche 

2.1.1.1. La sélection géographique 

Comme cet inventaire se prolonge sur deux ans et au vu du nombre de communes et de la 

durée du stage, j’ai priorisé, après concertation avec Limoges Métropole, les trois communes 

venant tout juste de rentrer dans Limoges Métropole : Chaptelat, Couzeix et Verneuil-sur-

Vienne. Puis, j’ai sélectionné quelques communes de la zone nord-ouest de Limoges 

Métropole : Veyrac, Saint-Gence, les quartiers de Limoges dont Beaune-les-Mines et 

Landouge. Mon attention, après avoir priorisé les communes, s’est portée ensuite sur Limoges 

car elle concentre plus de patrimoine de ce type par rapport aux autres communes.  

2.1.1.2. Documentation et prise de contact 

La constitution d’une bibliographie et d’une sitographie est nécessaire et la prise de contact 

avec les différents organismes permet de compléter les informations partielles contenues dans 

les livres et sur Internet.  

Nous pouvons distinguer différents types d’acteurs : des organismes culturels spécialisés dans 

le patrimoine (le Service Régional de l’Inventaire (SRI) du Conseil Régional Nouvelle-

Aquitaine), la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles), des organismes 

administratifs et publiques (la communauté urbaine Limoges Métropole et les mairies pour les 

informer de la prospection du terrain), des associations (association Sauvegarde du petit 

patrimoine spirituel rural Limousin, Mémoire de Nieul et Alentours, l’association La Confrérie 

de Saint-Loup des relais de communication et enfin des particuliers (Alain Neuvillard, président 

de l’association Mémoire de Nieul et Alentours et Daniel Arnaud, auteur de l’ouvrage intitulé 

Les fontaines oubliées de nos villages, Ces pépites oubliées, Inventaire Haute-Vienne, Scop 

Laprel, 2020. On retrouve trois approches : la décision qui concerne les organismes 

administratifs comme Limoges Métropole ou les mairies. Une approche de consultation qui en 

retour nous informe : ce sont les personnes dites « ressources » : les organismes culturels, 

les associations ainsi que les particuliers. Une approche de communication, dans le but de se 
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faire connaître (les radios ou les journaux). Une approche de diffusion qui s’étend sur un temps 

long puisqu’il s’agira à terme de produire une monographie chez l’éditeur Les Ardents 

(Editeurs, s. d.). 

 

Figure 11 : Quelques documents récupérés au cours du stage 

Source : ©Julie Cominotto 

2.1.1.3. Terrain 

Le terrain permet de vérifier les informations trouvées dans la phase recherche et de les 

localiser. Il s’agissait d’arpenter chaque zone de manière précise. La fiche d’inventaire, 

préremplie avec les recherches au bureau, est complétée lors de cette phase. La tablette a 

servi à prendre des photos et localiser les coordonnées GPS.   

2.1.1.4. Retranscription des données et constitution du mémoire 

universitaire 

Les données de terrain, enregistrées dans la tablette sont retranscrites sur l’ordinateur. Elles 

seront exploitées pour faire une analyse de ce patrimoine. Des projets de valorisation pourront 

être suggérés sur certains patrimoines.  

2.1.2. Communication 

Plusieurs communiqués de presse ont été envoyés. Certains ont répondu comme Le Sillon, 

journal Limousin faisant paraître un article le 13 juin 2024 dans lequel il présente mon parcours 

et mes missions. La radio France Bleu Limousin (réseau national France Bleu) a également 

répondu à notre appel. J’ai été interviewé par Christophe Besson, animateur radio. L’interview 

est disponible sur le site de France Bleu Limousin dans le podcast « Les Limousins sont 

formidables » (Interview du 29 avril). L’alimentation des réseaux sociaux de l’association, en 

particulier Instagram ou Facebook15, en publiant régulièrement des posts des éléments 

trouvés sur le terrain permet de faire connaître des éléments insoupçonnés du territoire par 

une rapidité et une facilité non négligeable. 

Ainsi, la prise de contact est nécessaire dans la réalisation d’un inventaire : au-delà des 

pertinentes informations recueillies, cette phase est importante puisque qu’elle permet de 

recueillir des informations que l’on ne peut pas forcément trouver dans des ouvrages et 

 
15 Compte Instagram : @sauvezlescroixlimousin et compte Facebook @Croix Du Limousin 
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privilégie des informations relevant de la tradition orale qui permettent d’être entretenues et 

préservées.  

2.2. Méthodologie de recherche 

Cette étape appréhende le processus de recherche et sa mise en œuvre. Une partie de ces 

étapes (sélection géographique et la constitution de la fiche d’inventaire) constitue la phase 

préparatoire de l’inventaire, ces données étant ensuite compilées dans la fiche d’inventaire 

finale.  

2.2.1. Les outils complémentaires de l’inventaire 

Il faut en premier lieu signaler que la documentation sur le petit patrimoine est moindre. Les 

informations trouvées sont partielles pour certaines communes, c’est pourquoi, il serait 

préférable d’employer le terme de recensement. 

Au vu de l’étendue du territoire à traiter, du temps imparti et du matériel à disposition, les 

rubriques composant une fiche d’inventaire ont été simplifiées. Les différentes rubriques de la 

fiche d’inventaire ont été transposées dans le logiciel ArcGIS, système d’information 

géographique (SIG). On les retrouve non plus en rubrique mais sous forme de champ simplifié, 

pour entrer les informations nécessaires et ainsi faciliter leur utilisation sur le terrain.  

Ensuite, des difficultés informatiques liées au système ArcGIS sont apparues : les informations 

contenues dans les champs se sont avérées non transférables en format Word ou PDF et ont 

nécessité d’être copiées dans le format Excel, ce format se rapprochant au plus près des 

champs complétés dans ArcGIS.  

2.2.2. La fiche d’inventaire 

 

Figure 12 : Affichage sur la tablette du logiciel ArcGIS, fond Open Street Map permettant une position 

géographique précise de l’élément répertorié et la possibilité de compléter sur place les champs 

attributaires 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 13 : Vue partielle des champs attributaires du logiciel ArcGIS constituant les rubriques de la 

fiche inventaire en version Excel 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 14 : Retranscription des champs attributaires contenus dans le logiciel ArcGIS (tablette) dans 

un format Excel 

Source : ©Julie Cominotto 

Les rubriques de la fiche d’inventaire ont été constituées à partir des fiches déjà réalisées dans 

le cadre de l’inventaire du petit patrimoine spirituel et rural de la commune d’Aixe-sur-Vienne 

réalisé par Manon Vigier. Ainsi, la rubrique « intérêt patrimonial » a été créée pour permettre 

d’établir des projets de valorisation et de compléter la rubrique « Etat de conservation16 ». De 

même, la rubrique « Classement/inscription particulière » semblait nécessaire pour les 

éléments du centre de Limoges qui concentre des monuments historiques. Cette rubrique 

permet également de porter une analyse sur la valorisation du petit patrimoine spirituel. La 

rubrique « accessibilité » est présente dans l’objectif de faire davantage découvrir ce type de 

patrimoine. La rubrique « Repérer au PLU actuel » n’a pas été complété en raison d’un 

manque de temps, il faudra évidemment la compléter ultérieurement. Enfin, la rubrique 

« Objectid » et « Globalid » ont été ajoutés automatiquement par la retranscription de la table 

attributaire, créant ainsi un classement automatique des différents éléments recensés.  

 
16 Les scores réservés à la rubrique « Etat de conservation » sont explicités dans la partie 3.1.1 Une certaine 

absence de mise en valeur.  
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Un codage spécifique permet de distinguer les éléments faisant partie du petit patrimoine 

spirituel et du petit patrimoine rural : SPI pour spirituel et RUR pour rural. Vient ensuite le type 

d’élément recensé (croix : CR, oratoire : OR, chapelle : CH…), le nom de la commune (QL-

LIM pour quartier de Landouge, STG pour Saint-Gence…) et un numéro par élément recensé. 

Notons également qu’une simple distinction existe pour les fontaines composant le petit 

patrimoine rural : les fontaines rurales indiquées par RUR.F et les fontaines monumentales17 

par PAT.F (Patrimoine Fontaine).  

La source des informations est vérifiable et est indiquée dans la rubrique « bibliographie » (la 

rubrique bibliographie n’étant pas toujours complétée car certains éléments ont été trouvés en 

temps réel sur le terrain, ou ne contiennent pas véritablement de sources fiables). En 

revanche, les informations du champ « description » ont été réalisées par moi-même 

(indication entre parenthèses lorsque qu’une source a été utilisée), de même que les 

suggestions qui se trouvent dans le champ « intérêt patrimonial ».  

Avoir une méthodologie de recherche permet une approche synthétique de l’élément 

patrimonial et une rapide consultation dans le cadre de l’élaboration du Plan d’Urbanisme 

Intercommunal. Les fiches d’inventaire constituent un élément important puisque celles-ci sont 

consultées pour la connaissance, l’analyse et la valorisation de ces éléments.  

2.3. Synthèse et pistes d’analyse de l’inventaire 

Ce dernier point présente les éléments recensés et non recensés (disparus ou non trouvés) 

dans le cadre de l’inventaire du petit patrimoine spirituel et rural de huit communes de Limoges 

Métropole. Il convient avant de les présenter, de remettre dans un contexte géographique, 

historique et culturel ces éléments afin de mieux appréhender les caractéristiques propres du 

territoire Limousin en matière de petit patrimoine spirituel et rural. Enfin, la partie se termine 

sur quelques pistes d’analyse pour tenter de comprendre la répartition des éléments recensés 

sur Limoges Métropole.  

2.3.1. Histoire et particularités du territoire 

2.3.1.1. Continuités et particularités du petit patrimoine spirituel et 

rural du Limousin 

2.3.1.1.1. Empreinte religieuse du territoire  

Durant la période antique, dont Augustoritum était la capitale du Limousin, la plupart des 

vestiges gallo-romains ont été détruits ou enfouis. Néanmoins, il est possible de constater, 

avant l’époque romaine, une présence celte sur le territoire et donc des cultes polythéismes, 

reliés à la nature.  

Augustoritum, dont le site devient « le Château » est progressivement abandonné en raison 

des invasions germaniques. La population se concentre davantage vers le puy Saint-Étienne, 

où sera édifiée la cathédrale Saint-Étienne de Limoges et qui prend le nom de « la Cité » où 

deux pôles vont être créés vers le VIème siècle : la Cité (cathédrale Saint-Étienne) et le Château 

(abbaye de Saint-Martial). 

 
17 Voir glossaire pour la distinction de fontaine rurale banale et fontaine monumentale publique.  
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Après la création des faubourgs au XIIème siècle, la Contre-Réforme au XVIIème siècle permet 

la création de nombreuses compagnies de Pénitents et de couvents.  

En 1792, la Cité est unie au Château pour former, en autres, la commune de Limoges. La 

Révolution bouleverse la ville : les symboles du pouvoir royal sont combattus et détruits ainsi 

que les propriétés de l’Église. L’abbaye de Saint-Martial est détruite. Néanmoins, l’abbaye de 

Saint-Martial ne perd pas de l’influence dans les communes environnantes : Couzeix est 

surnommé le « Petit Limoges » en raison de sa dépendance avec cette abbaye, de même que 

Landouge qui comportait de nombreux domaines agricoles de l’abbaye et qui au XIXème abritait 

au lieu-dit la Croix de Landouge la résidence de campagne des abbés (entre 1807-1813).  

 

Figure 15 : Vue sur la Vienne (la Cité)  

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 16 : Vue de la place Saint-Aurélien (le Château) 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 17 : Terres agricoles gérées par l’abbaye de Saint-Martial à Landouge 

Source : (Bigay, 2018) 

2.3.1.1.2. Le culte populaire des saints 

Tout d’abord, la Vierge Marie est, en général, soit représentée individuellement, soit avec le 

Christ, illustrant un moment de la vie avec son Fils (Vierge à l’Enfant, Pietà). La Vierge est 

également fêtée dans les traditions locales sous divers vocables (Goursaud & Robert, 1977) : 

 

Figure 19 : Extrait des fêtes mariales locales à Limoges, Goursaud & Robert, 1977 

Source : ©Goursaud & Robert, 1977, p.496 

Les cultes de saints locaux se retrouvent associés à Limoges ou dans les petites villes à un 

quartier, placé sous la protection d’un saint ou d’une Madone. Différentes faveurs peuvent leur 

être demandées en fonction de ce qu’on attribue au saint : ils peuvent être guérisseurs, 

protecteurs ou patrons.  

2.3.1.1.3. Les confréries 

Les confréries se développent davantage au Moyen-Âge. Ce sont des groupements de laïcs 

chrétiens, reposant sur l’entraide fraternelle ou pour développer une tradition religieuse 

spécifique. Elles sont associées à la vie de la paroisse et dépendantes du clergé. Les 

confréries participaient en accord avec le clergé aux solennités religieuses du quartier. Ainsi, 

on dénombre plusieurs confréries sur Limoges dédiées à des saints patrons : Saint Martial, 

Saint Aurélien, Saint Loup, Notre-Dame-de-Pitié.  
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2.3.1.1.4. Les ostensions 

Cette particularité religieuse et culturelle trouve son origine dans l’épidémie d’ergotisme qui 

ravage le Limousin en 994. Elles ont été classées au patrimoine culturel et immatériel de 

l’humanité par l’Unesco en 2013. Cependant, les biens mobiliers et immobiliers qui y sont liés 

ne sont pas protégés mais sont représentatifs des légendes et des us et coutumes du territoire. 

Ces ostensions sont fêtées à Limoges, capitale régionale et épiscopale, tous les sept ans mais 

également dans des communes ostensionaires dont une commune de notre inventaire en fait 

partie, Chaptelat. Les variations légendaires des saints ainsi que les décorations pour les 

processions sont différentes en fonction de chaque communauté et permettent de marquer le 

terroir communal de façon singulière, néanmoins les rites réglant la vénération des reliques 

suivent un schéma commun.  

 

Figure 18 : Ostensions de Saint-Éloi (dimanche 26 mars 2023) à l’église Saint-Éloi de Chaptelat 

Source : (Confrérie de Saint-Eloi en Limousin, s. d.) 

Ainsi, après avoir vu dans sa généralité le cadre historique et religieux du territoire, cela nous 

permet de mieux comprendre les types d’éléments recensés dans le cadre de l’inventaire.  
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2.3.2. Le petit patrimoine spirituel et rural, présent et passé 

Le patrimoine spirituel et rural des huit communes inventoriées témoigne de la tradition et de 

la foi des habitants envers ce petit patrimoine. On retrouve ainsi inventorié les croix, les 

chapelles, les oratoires, les niches, les bonnes fontaines, les fontaines ainsi que les lavoirs. 

Néanmoins, des éléments compris dans l’inventaire au titre du stage tels que les clédiers18, 

les lanternes des morts, les fours banaux19 ou encore les ossuaires et les calvaires se sont 

avérés de ne pas être trouvés sur le territoire20 dont j’ai eu la charge. Dans ce paragraphe, 

nous allons présenter les éléments repérés sur le territoire pour ensuite tenter d’apporter des 

explications et ainsi comprendre le sens que ce petit patrimoine peut donner à ce territoire.  

2.3.2.1. Les croix 

Les croix ont différentes significations en fonction de leurs endroits et du sens accordé par 

chacun. Leur implantation découle soit d’une volonté domestique ou d’une décision collective.  

Les croix sont l’élément le plus inventorié sur le territoire. On en recense trente-six. Elles sont 

particulièrement disséminées sur le territoire et datent, en général, du XIXème/XXème siècle. Les 

communes qui comptent le plus de croix sont Chaptelat et Verneuil-Sur-Vienne (sept pour les 

deux communes). De par leurs matériaux, elles témoignent de la temporalité du territoire. Pour 

certaines communes, il n’y a plus aucune trace de croix de chemin, mais une seule croix de 

cimetière répertoriée pour la commune de Saint-Gence. Dans l’ensemble, chaque commune 

comporte une croix implantée au-devant de l’église, sur le parvis ou contre le mur de l’église. 

 

Figure 19 : Croix de Gorceix à Couzeix 

Source : ©Julie Cominotto 

 
18 Local à usage de séchoir à fruits caractéristique de plusieurs régions : en Limousin les châtaignes.  

 
19 Banal = soumis au droit de banalité (terme d'histoire). - Masculin pluriel : banaux. Après l’abolition des droits 

féodaux, en 1789, le « four banal » (par ex) a désigné un four à pain communal, à usage collectif, généralement 

sur un emplacement public (une place, ou en accessibilité directe de la voie publique), contrairement au four à pain 

d’une propriété privée. 

 
20 Leur absence ne signifie pas qu’ils n’auraient pas jamais existé mais que l’urbanisation a pu contribuer à leur 

déclin, ensuite à leur abandon puis à une destruction volontaire.  
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Figure 20 : Répartition des croix sur l’ensemble du territoire répertorié 

Source : ©Julie Cominotto 

2.3.2.2. Les oratoires 

On compte au total sept oratoires répertoriés : deux à Verneuil-sur-Vienne, deux à Saint-

Gence, un à Veyrac et deux à Beaune-les-Mines. Ils datent du XIXème/XXème siècle. Tous sont 
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dédiés à la Vierge Marie, avec une variante de représentation, la Vierge à l’Enfant. Ceux-ci 

sont souvent localisés dans le centre-bourg même de la commune ou sur les voies de 

communication importantes, comme les départementales. L’oratoire le plus ancien se trouve 

à Saint-Gence : il date du XVème siècle. Il est dédié à la Vierge Marie et est accolé à l’enceinte 

du cimetière, ce qui lui confère peut-être une fonction de refuge, voire de protection 

(SPI.OR.STG 2).  

 

Figure 21 : Oratoire à proximité de la D 914 à Beaune-les-Mines 

Source : ©Julie Cominotto 

2.3.2.3. Les chapelles 

Les données collectées sur les chapelles répertoriées sont éparses. Six ont pu être 

inventoriées. Limoges contient le plus de chapelles, elle en compte trois. Les autres 

communes, Couzeix, Verneuil-sur-Vienne et Saint-Gence compte une seule chapelle 

chacune. Les chapelles trouvées à Limoges n’ont pas la même fonction que celles trouvées 

dans les communes périphériques. En effet, à Limoges, deux sont dédiées à un saint, elles 

ont donc une fonction de protection. A l’inverse, dans les communes rurales, les chapelles ont 

davantage une fonction funéraire. Ainsi, à Couzeix, la chapelle Saint-Martin renferme les 

cendres des ancêtres et descendants de la famille de Jacques-Joseph Juge de Saint-Martin 

(SPI.CH.COU 1).  

 

Figure 22 : Chapelle Saint-Martin à Couzeix 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 23 : Répartition des chapelles sur l’ensemble du territoire répertorié 

Source : ©Julie Cominotto 
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2.3.2.4. Les niches 

Elément intégrant la foi dans le tissu urbain de la ville, la majorité des niches se concentre 

dans le centre-ville de Limoges, particulièrement rue de la Boucherie. Le quartier du Château 

concentre davantage de niches, qu’elle soit mariale ou dédiée à des saints. Les éléments 

inventoriés ne sont pas exhaustifs, néanmoins on compte seize niches. Chaptelat compte une 

niche située dans son bourg (SPI.NI CHAP 1) tandis que Veyrac, la seule trouvée, se trouve 

sur une propriété privée (SPI.NI.VEY 1).  

On trouve deux catégories de représentation : la Vierge Marie avec des variantes dans sa 

représentation et les saints locaux. Ces deux catégories semblent, dans l’ensemble, 

représentées de façon homogène : il y a autant de représentations mariales que de 

représentations de saints.  

Pour les saints, ils sont souvent locaux. On peut mentionner Notre-Dame-du-Péteu (rue du 

Rajat), sainte-patronne des lavandières (« Péteu » signifiant « battoir ») des bords de Vienne 

et plus particulièrement dans le quartier des Ponticauds. Saint Aurélien, deuxième évêque de 

Limoges au IIIème siècle, successeur de saint Martial, évangélisateur du Limousin et saint 

patron des Bouchers. Enfin, un Christ bénissant a été repéré boulevard de la Cité, c’est la 

seule représentation d’un Christ répertorié (SPI.NI.LIM 1).  

 

Figure 24 : Niche d’un Christ bénissant au 14 boulevard de la Cité à Limoges 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 25 : Répartition des niches sur l’ensemble du territoire répertorié 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 26 : Répartition des niches dans le centre de Limoges 

Source : ©Julie Cominotto 
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2.3.2.5. Les bonnes fontaines 

Au total, neuf bonnes fontaines ont été relevées. Trois sur Limoges, une à Couzeix, une à 

Chaptelat, trois à Verneuil et une à Veyrac. Certaines portent le vocable d’un saint comme 

Saint Martial à Verneuil-sur-Vienne (SPI.BF.VER 2) ou Saint-Martin à Couzeix (SPI.BF.COU 

1). D’autres rappellent l’influence celtique sur le territoire comme la bonne fontaine Montjovis 

(qui signifie « Mont de la joie »), vestige de l’époque celtique à Limoges (SPI.BF.LIM 2) ou la 

Font Merlie à Verneuil-sur-Vienne (SPI.BF.VER 3) dont l’étymologie pourrait provenir de 

racines anglophones liées à la présence anglaise avant les guerres de Cent-Ans.  

 

Figure 27 : La Font Merlie à Verneuil-sur-Vienne 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 28 : Répartition des bonnes fontaines sur l’ensemble du territoire répertorié 

Source : ©Julie Cominotto 

Après avoir présenté les éléments du patrimoine spirituel, nous allons nous intéresser au 

patrimoine rural dans lequel nous avons retenu les fontaines et les lavoirs.  
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2.3.2.6. Les fontaines 

La présence de fontaines sur le territoire est déterminée par le contexte géologique et 

topographique : les roches métaphoriques favorisent la présence d’eaux souterraines par leur 

imperméabilité et la ville de Limoges se développe sur un versant de la vallée de la Vienne qui 

concentre les eaux pluviales et les sources du plateau pour descendre dans la Vienne.  

Plusieurs types de fontaines ont été relevées, au nombre total de vingt-et-un. Il peut s’agir de 

fontaines rurales que l’on trouve particulièrement en campagne, au centre d’un village et qui 

servaient aux habitants d’autrefois pour leurs travaux de ferme ou leurs besoins en eaux. Elles 

sont plutôt banales21 et se composent généralement d’un bac rectangulaire où l’eau coule plus 

ou moins à l’intérieur. On ne retrouve pas ce type de fontaine dans le centre-ville même de 

Limoges, mais davantage dans les rues excentrées du centre comme à l’impasse Thiers. Les 

fontaines qui se rapprochent des fontaines rurales dans le centre-ville de Limoges sont des 

bornes fontaines, stylisées avec simplement un robinet (PAT.F.LIM 9). Si nous continuons sur 

Limoges centre, nous avons aussi des fontaines qui étaient anciennement des bonnes 

fontaines ou au contraire qui sont devenues bonnes fontaines comme la fontaine d’Aygoulène 

qui au départ répartissait les eaux d’Augustoritum pour ensuite en 1196 recevoir une statue 

de Saint-Martial (PAT.F.LIM 1). Enfin, il faut compter les nombreuses fontaines publiques qui 

ont été construites au fil des siècles : la fontaine du Chevalet ou de Constantin (1425) 

(PAT.F.LIM 5) ou plus récemment la fontaine de l’Hôtel de Ville (1882) (PAT.F.LIM 2).  

 

Figure 29 : Fontaine de Bourdelas à Chaptelat 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 30 : Fontaine du Chevalet ou de Constantin dans le centre de Limoges 

 
21 Voir supra l’expression « banal » définie à la note de bas de page 36 
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Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 31 : Répartition des fontaines sur l’ensemble du territoire répertorié 

Source : ©Julie Cominotto 
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2.3.2.7. Les lavoirs 

Les lavoirs se sont développés particulièrement au XIXème siècle à la suite de nombreuses 

épidémies pour combattre le manque d’hygiène. Par les nombreuses sources et ruisselets 

alimentant l’Aurence et ses affluents ainsi que la Vienne, les lavoirs vont prendre de 

l’importance et se multiplier au XIXème et début du XXème siècle à Limoges. Il existe différents 

types de lavoirs par leur forme et également par leur « statut » (privés, communaux, publics-

payants, municipaux) (Laguionie, 2004).  

Six lavoirs ont été recensés. Il ne m’a paru possible, au vu du temps imparti, de relever que 

les lavoirs principaux faciles à repérer. C’est pourquoi le relevé est lacunaire. De nombreux 

lavoirs sont des propriétés privées, et donc à l’intérieur de propriétés non accessibles au 

public. Ils peuvent aussi sortir du périmètre de l’inventaire.  

Les lavoirs sont de formes diverses : rectangulaires, couverts ou non couverts. Les deux 

lavoirs sur Limoges sont en béton, ils datent du XXème siècle. Le lavoir de Senon 

(RUR.LAV.STG.1) sur la commune de Saint-Gence est grand et couvert, il est en pierre. Les 

autres lavoirs sur les communes de Veyrac (RUR.LAV.VEY.1) ou au quartier de Beaune-les-

mines (RUR.LAV.QB.LIM 1) sont davantage ruraux et non couverts.  

 

Figure 32 : Lavoir Square de Chantelauve à Limoges 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 33 : Répartition des lavoirs sur l’ensemble du territoire répertorié 

Source : ©Julie Cominotto 
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2.3.2.8. Eléments non répertoriés 

2.3.2.8.1. Relevé des éléments non répertoriés 

Les informations sur certains éléments du petit patrimoine sont disparates du fait du manque 

de sources (petit patrimoine oublié voire détruit avec le temps, tradition orale). Certains 

éléments du patrimoine n’ont pas été répertoriés par notre travail, ni reportés sur notre carte 

et ne font donc pas l’objet d’une fiche d’inventaire. Cela provient de deux circonstances : la 

non-accessibilité du fait de leur localisation. Soit, ils n’ont pas été trouvés sur le terrain, soit, 

ils ont été détruits depuis leur dernière mention d’existence (dû aux différentes phases 

successives de l’Histoire : destructions liées aux guerres de religion, période révolutionnaire, 

guerres mondiales, urbanisation ou encore déchristianisation). Il est nécessaire néanmoins de 

mentionner leur trace, d’abord à titre d’exhaustivité de notre recherche afin de montrer la 

richesse du petit patrimoine sur ce territoire et ensuite d’élever à la réflexion du danger de 

disparition d’une mémoire patrimoniale, faute d’entretien et de protection.  

On mentionnera donc :  

Tableau 1 : Eléments non répertoriés de la commune de Chaptelat, ne faisant pas l’objet d’une fiche 

d’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

Chaptelat 

Nom Privé 
Non 

trouvé 
Détruit/disparu Commentaires Sources 

Fontaine 

Malledent  X  
A gauche, sur la 

D39 

*Les fontaines de 
nos villages, ces 
pépites oubliées, 
Daniel Arnaud, 

Inventaire Haute-
Vienne, Scop 
Laprel, 2020 

Croix 

Chantegrelle X    * 

La Pacaille X   

Se référer au 
livret de la 

confrérie de 
Saint Éloi, Les 
croix de nos 

villages 

* 
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Tableau 2 : Eléments non répertoriés de la commune de Couzeix, ne faisant pas l’objet d’une fiche 

d’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

Couzeix 

Nom Privé 
Non 

trouvé 
Détruit/disparu Commentaires Sources 

Fontaine 

Le Bost  X  
A droite, à 
l’entrée du 

village 

* Les fontaines de 
nos villages, ces 
pépites oubliées, 
Daniel Arnaud, 

Inventaire Haute-
Vienne, Scop 
Laprel, 2020 

La Garde  X   * 

Saint-Florent X    * 

Nouailhas   X  * 

Lajoux   X  * 

Le Villageas X    * 

Croix 

Croix de la 
mission 

X    

Réalisation de la 
base de données 
du patrimoine bâti 
et industriel, Dan 
Oulai, stage 2019 

Croix de 
Coyol 

X  X  Carte IGN 

Croix 
d’Anglard 

  X  Carte IGN 

Bonne fontaine 

Bonne 
fontaine 
Sainte 
Marie-

Madeleine 

  X   

Chapelle 

Chapelle du 
Puy Dieu 

  x 

Datation non 
connue mais 

antérieure à la 
chapelle Saint-

Martin 

Mémoire de Nieul 
et Alentours 
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Tableau 3 : Eléments non répertoriés de la commune de Veyrac, ne faisant pas l’objet d’une fiche 

d’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

Veyrac 

Nom Privé 
Non 

trouvé 
Détruit/disparu Commentaires Sources 

Fontaine 

La Barre  X   

* Les fontaines de 
nos villages, ces 
pépites oubliées, 
Daniel Arnaud, 

Inventaire Haute-
Vienne, Scop 
Laprel, 2020 

La Pacaille  X   * 

Saint-
Quentin 

 X   * 

Chaumeix   X Abandonnée * 

Le Gotaud X   
Disparue dans 
les années 70 

* 

Croix 

Croix de la 
Borie 

  X 
Située au 

croisement de la 
D28 et de la D80 

Service de 
l’Inventaire et du 

Patrimoine Culturel 
– Celer Françoise, 

2011 

Croix 
Peyruche 

  X 
Située sur le 

chemin menant 
à la Borie 

Service de 
l’Inventaire et du 

Patrimoine Culturel 
– Celer Françoise, 

2011 

Croix de 
l’Ange 

  X 
Située au 

croisement de la 
D28 et de la D80 

Service de 
l’Inventaire et du 

Patrimoine Culturel 
– Celer Françoise, 

2011 

Chapelle 

Chapelle du 
lieu-dit Le 
Queyroix 

  X  Carte IGN 
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Tableau 4 : Eléments non répertoriés de la commune de Saint-Gence, ne faisant pas l’objet d’une 

fiche d’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

Saint-Gence 

Nom Privé 
Non 

trouvé 
Détruit/disparu Commentaires Sources 

Fontaine 

Les 
Charriers 

X   
Appartient à 

Mme Curveilher 

* Les fontaines de 
nos villages, ces 
pépites oubliées, 
Daniel Arnaud, 

Inventaire Haute-
Vienne, Scop 
Laprel, 2020 

Le Chazaud X    * 

Les Monts  X   * 

Le Theil  X   * 

La Lande   X  * 

Vauzelle   X 
Démolie en 1980 
et mise à l’égout 

en 2016 
 

Lavoir 

Le Theil  X  En travaux Carte IGN 

Chapelle 

Chapelle du 
Mas-

Boucher 
  X  

Inventaire réalisé 
par Amandine 

Laplagne en 2008 

Chapelle 
des Monts 

  X  
Inventaire réalisé 

par Amandine 
Laplagne en 2008 
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Tableau 5 : Eléments non répertoriés de la commune de Limoges, ne faisant pas l’objet d’une fiche 

d’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

Limoges 

Nom Privé 
Non 

trouvé 
Détruit/disparu Commentaires Sources 

Fontaine 

Rue du Quai 
Militaire 

 X  

Bonne fontaine 
autrefois 

restaurée en 
2012 – a une 
température 
constante de 

12°C 

* Les fontaines de 
nos villages, ces 
pépites oubliées, 
Daniel Arnaud, 

Inventaire Haute-
Vienne, Scop 
Laprel, 2020 

Allée Rossini  X  
Après la rue 

Wagner 
* 

117, rue du 
Grand Treuil 

 X  

Citée en 1663 
comme droit 
d’eau public 

imprescriptible 

* 

Brouillebas  X  Abandonnée * 

La Pyramide   X  
10 boulevard 

Carnot 
* 

Crouzillac X   
Allée François 

Richard 
* 

Beaubreuil   X 
Rue de 

Faugeras – 
Détruite en 1973 

* 

Saint-Lazare   X 
Avant le n°8 rue 

Gluck 
* 

Fontaine publique 

Fontaine du 
Torondeu  

  X 

Disparue en 
1461 – Vers 

Beaupeyrat ou 
vers la rue 
Gondinet 

**A la découverte 
du Limoges Ancien 

/ Les fontaines – 
Jean Levet et 
Association du 
Vieux Limoges 

Fontaine de 
la Cave 

  X 

Enfouie en 1869, 
située derrière le 

chevet de la 
Cathédrale 

** 

Fontaine du 
Saint-

Cessateur 
  X 

Située au 
croisement de la 
D28 et de la D80 

** 

Fontaine du 
Cloître ou de 
la Claustre 

  X 
Délaissée au 
XIIIème siècle 

** 

Fontaine du 
Queyroix ou 

de Saint-
Pierre 

  X 
Enterrée sous le 

sol en 1845 
** 
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Fontaine 
d’Enjoumar 
au Font (de 

l’enfer) 

  X 

Disparition au 
début du XVIIème 

siècle – Rue 
Turgot 

** 

Fontaine des 
Menudets ou 
des Enfants 

  X 

Était proche de 
l’église Saint-

Paul de la 
Fontaine entre 
les monastères 
Saint-martin et 
Saint-Augustino 

** 

Fontaine des 
Fantaisies 

  X 
Disparue en 

1854, près de la 
porte Tourny 

** 

Lavoir 

Les lavoirs à limoges, Jean-Luc Laguionie, Direction de l’Urbanisme, service d’étude, mars 
2004 

Niche 

La Vierge du 
Naveix 

  X 

Notre-Dame-du-
Port ou Vierge de 
l’Abau, Quartier 
du Naveix (rasé 
dans les années 

70 

Bibliothèque 
numérique du 

Limousin 

 

Tableau 6 : Eléments non répertoriés du quartier de Landouge, ne faisant pas l’objet d’une fiche 

d’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

Quartier de Landouge 

Nom Privé 
Non 

trouvé 
Détruit/disparu Commentaires Sources 

Fontaine 

Le Cavou X    

* Les fontaines de 
nos villages, ces 
pépites oubliées, 
Daniel Arnaud, 

Inventaire Haute-
Vienne, Scop 
Laprel, 2020 

Croix 

La Forêt   X  Carte IGN 

Le Coudert   X 
Croix de bois 

refaite au XXème 
siècle 

Service de 
l’Inventaire et du 

Patrimoine Culturel 
– Chabrely Colette, 

1999 
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Tableau 7 : Eléments non répertoriés du quartier de Beaune-les-Mines, ne faisant pas l’objet d’une 

fiche d’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

Quartier de Beaune-les-Mines 

Nom Privé 
Non 

trouvé 
Détruit/disparu Commentaires Sources 

Bonne fontaine 

Bonne 
fontaine des 
Miracles 

 X  
Située près du 

Lavoir 

*Les fontaines de 
nos villages, ces 
pépites oubliées, 
Inventaire Haute-

Vienne, Daniel 
Arnaud 

Bonne 
fontaine 
Saint-

Christophe 

 X  

A 300 m au nord 
de l’église, dans 

les terrains 
communaux de 
la retenue d’eau 

de la Mazelle 
(site protégé par 

arrêté 
ministériel) 

* 

Croix 

Croix de 
carrefour 

  X 
Située entre la 

D39 et 
l’ancienne N20 

Service de 
l’Inventaire et du 

Patrimoine Culturel 
– Chabrely Colette, 

2005 

Croix de la 
D39 

  X 
Croix en bois 

située sur la D39 
à l’est du bourg 

Service de 
l’Inventaire et du 

Patrimoine Culturel 
– Chabrely Colette 

2005 

Lavoir 

Lavoir du 
Goupilloux 

X   

Entouré de 
pierres à laver, 
situé dans un 

champ en 
périphérie du 
hameau de 
Goupilloux 

Service de 
l’Inventaire et du 

Patrimoine 
Culturel – Malégol 

Raphael, 2010 

Un des exemples les plus éclairants est la destruction entamée du quartier des Ponts ou 

Ponticauds à Limoges dans les années 70 : la rue du Naveix, les vieilles maisons du Port ont 

disparu entrainant dans leur perte une niche contenant la Vierge de l’Abau. Les zones 

pavillonnaires se sont implantées dans les quartiers de Beaune-les-Mines et Landouge ce qui 

confirme le peu de petit patrimoine trouvé dans les quartiers dépendants de Limoges.  
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2.3.2.8.2. Les arts comme mémoire des éléments passés 

Les arts, en particulier la peinture et la littérature permettent de témoigner du Limoges 

d’autrefois. Les peintures de Paul-Laurent Courtot (1856-1925) permettent de donner un 

aperçu du patrimoine du Vieux Limoges médiéval, particulièrement les niches qui ont disparu 

à la suite des travaux de modernisation des quartiers du Viraclaud, de l’Abbessaille, du 

Verdurier et du Rajat.  

 

Figure 34 : Paul-Laurent Courtot. (1906). Maison Marmignon, place des Bancs 

Source : © Musée des Beaux-Arts de Limoges 

 

Figure 35 : Paul-Laurent Courtot. (1895). Rue de l’Abessaille 

Source : © Musée des Beaux-Arts de Limoges 
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Figure 36 : Paul-Laurent Courtot. (1924). La Vierge de l’ancien couvent des Clairettes, immeuble de la 

Chambre des notaires, vue de la place d’Aine 

Source : © Musée des Beaux-Arts de Limoges 

L’écrivain Shimazaki Toson (Association « Renaissance du Vieux Limoges », s. d.), arrivé à 

Limoges en 1913 à la suite de la Première Guerre mondiale mentionne dans l’Étranger, le 

témoignage de la vie religieuse des habitants à Limoges. Dans ce passage ci-dessous, il décrit 

la foi d’une jeune femme qui allait à la chapelle de la Préservation pour prier le retour de son 

mari, partit au front (Association « Renaissance du Vieux Limoges », s. d.).  

 

Figure 37 : Extrait de l’Étranger de Shimazaki Toson sur la vie religieuse du Limoges d’autrefois 

Source : © (Association « Renaissance du Vieux Limoges », s. d.) 

2.3.2.8.3. Les traces des éléments disparus dans les toponymes 

Les toponymes peuvent nous permettre de nous faire une idée de la disparition du petit 

patrimoine et laisse penser que certains éléments disparus portent maintenant le nom du lieu 

dans lequel il se trouvait. La toponymie fait partie intégrante du processus de 

patrimonialisation. Le tableau ci-dessous dresse de façon non exhaustive, certains toponymes 

faisant référence au petit patrimoine spirituel et rural parmi les huit communes de Limoges 

Métropole.  
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Tableau 8 : Quelques toponymes trouvés sur certaines communes recensées 

Source : ©Julie Cominotto 

Couzeix Saint-Gence Veyrac 
Limoges (non 

exhaustif) 
Beaune-les-

Mines 

La croix 
d’Anglard 

La croix des 
Charriers 

La chapelle du 
Queyroix 

Rue du Calvaire 
La croix Barbe- 

Torte 

La croix de 
Coyol 

 L’Abbaye 
Rue des 
Laveuses 

 

Le Puy Dieu 
(chapelle) 

 
La croix de 

l’Ange 
Rue de la 
Fontaine 

 

 

Figure 38 : Toponyme « rue des Allois » présent dans la partie de la Cité 

Source : ©Julie Cominotto 

2.3.3. Hypothèses d’analyse des éléments recensés 

Plusieurs hypothèses peuvent être formulées pour tenter d’expliquer la localisation de certains 

éléments répertoriés. De plus, elles permettraient d’en savoir davantage sur l’histoire du 

territoire. 

Même si l’on remarque des discontinuités dans la position géographique des éléments 

repérés, on peut néanmoins déduire que : les éléments patrimoniaux sont regroupés au bourg 

du village, tandis que d’autres, en particulier les croix, se trouvent généralement sur des axes 

importants. Les oratoires sont soit localisés dans le bourg soit sur les chemins de campagnes. 

Les bonnes fontaines, les lavoirs et les fontaines sont disséminés partout sur le territoire, sans 

doute pour des raisons hydrauliques.  

2.3.3.1. Les voies antiques 

On peut remarquer une première voie reliant Limoges à Poitiers : elle passait donc près de 

Couzeix et était un peu plus éloigné pour Chaptelat. Par exemple, les édifices martiniens, 

comme la chapelle Saint-Martin à Couzeix, se trouvaient implantés près de voies de 

communications anciennes. Cette chapelle avoisinait l’ancienne voie venant de Narbonne, qui 

avait amené, plusieurs siècles durant, des vins d’Italie aux Lémovices et Gaulois. Cette 

fontaine a par ailleurs été christianisée car se trouvant à Boubaud, ce mot dérive peut-être de 

Borvo, faisant référence au dieu Borvo, le dieu des sources, vénéré des Celtes. Cette fontaine 
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avec le christianisme est devenue la fontaine Saint-Martin et aurait été accompagnée d’une 

chapelle Saint-Martin22.  

Ensuite, une deuxième voie antique se dégage : celle qui va de Saintes à Limoges par 

Chassenon, empruntant un tracé entre le lieu-dit Le Moulin de la Perdrix, la Petite Vergne, 

Chez Fournier, Chamberet et se poursuivant en direction du Vaseix sur la commune de 

Verneuil-sur-Vienne. Ce qui correspond aujourd’hui aux grands axes routiers : des éléments 

sont situés sur ces axes comme l’actuelle N141, la N147 et la D220.  

Enfin, un troisième axe, une voie gallo-romaine (IIème / IIIème siècle) reliant Limoges à Argenton-

sur-Creuse traversait la commune de Saint-Gence du nord au sud. Passant par le bourg, elle 

franchissait la Glane au nord de celui-ci avant de poursuivre par le hameau de Senon pour 

atteindre Peyrilhac, ce qui explique les très nombreux vestiges gallo-romains trouvés dans la 

commune.  

 

Figure 39 : Les routes d’Aquitaine dans les itinéraires antiques 

Source : Bost, 1998 

 
22 Travaux réalisés par Sylviane Barret, vice-présidente de l’association Mémoire de Nieul et Alentours. 
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Figure 40 : Carte sur les voies romaines du Limousin  

Source : Bost, 1998 

2.3.3.2. L’évolution de la ville de Limoges 

On observe que le petit patrimoine dans Limoges se concentre à deux endroits historiques : 

le Château (motte du vicomte) et la Cité (abbaye de Saint-Martial).  

 

Figure 41 : Plan de Limoges (1873)  

Source : Bibliothèque nationale de France  
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Le secteur du Château concentre de nombreuses niches : on les retrouve dans les anciennes 

portes des remparts du Château comme la Porte Pissevache, actuellement rue Vigne-de-Fer 

(SPI.NI.LIM 13), dans les contours du centre-ville reliés par de grandes artères comme la rue 

des Arènes (SPI.NI.LIM 10). La rue de la Boucherie, auparavant le Faubourg Boucherie n’est 

qu’englobé dans les murailles du château au XIIIème siècle. C’est en 1315 que les reliques de 

Saint-Aurélien sont retrouvées et que les bouchers décident d’en faire leur saint patron.  

Le secteur de la Cité, quant à lui, se compose de trois sous-secteurs, la Haute-Cité délimitée 

par les boulevards de la Corderie et de la Cité, à l’est. La Cité a pour centre la Cathédrale. La 

Basse-Cité comprend les rues saint-Affre et Porte-Panet, l’Abbessaille, en contrebas des murs 

de soutènement des jardins de l’Evêché, descendant jusqu’au quai Louis-Goujaud qui borde 

la Vienne entre les jardins de la Règle et le boulevard des Petits Carmes. Les rues principales 

de cet espace concentrent des niches : rue des Allois (SPI.NI.LIM 14), la rue du Rajat 

(SPI.NI.LIM 5). Cette répartition peut aussi s’expliquer par le fait que de nombreux ordres 

religieux se créent à la suite de la Contre-Réforme (1545-1648) et portent aujourd’hui le 

toponyme de rues dans Limoges comme la rue des Allois (abbaye bénédictine) où se trouve 

une vierge miraculeuse ou à la rue Vochave avec la statue de Sainte Thérèse (SPI.NI.LIM 10), 

faisant partie de l’ordre du Carmel.  

2.3.3.3. Le pèlerinage de Saint-Jacques-de-Compostelle et les 

processions 

L’un des chemins qui nous intéresse est la voie de Vézelay, la « Via Lemovicensis », débutant 

à Vézelay en Bourgogne et se terminant aux pieds des Pyrénées. Limoges est l’une des villes 

étapes du pèlerinage. Le chemin est matérialisé à l’aide de 150 clous de bronze dans la 

chaussée, avec la pointe en forme de coquilles Saint-Jacques parsemant les rues de Limoges. 

Certaines croix ou niches ainsi que les fontaines sont localisées sur le chemin. Il existe deux 

itinéraires possibles à Limoges : le pont Saint-Étienne est pour ainsi dire le carrefour de ces 

deux chemins. Un itinéraire intramuros fait découvrir le patrimoine de la ville et un « itinéraire 

bis » longe les bords de Vienne jusqu’au pont Saint-Martial. Les pèlerins peuvent emprunter 

l’itinéraire Intramuros où de nombreuses niches ornent les rues comme la rue des Allois 

(SPI.NI.LIM 14), la rue de la Boucherie (SPI.NI.LIM 2/6/7) ou la rue Haute-Cité présentant une 

croix (SPI.CR.LIM 6).  

Diverses processions se déroulaient sur le territoire et pourrait expliquer l’implantation de croix, 

de niches ou de bonnes fontaines comme c’est le cas à Chaptelat et à Limoges lors des 

Ostensions ou bien des processions en l’honneur de confréries.  

 

Figure 42 : Inscription « ici passait la voie limousine des pèlerins de Saint-Jacques-de-Compostelle » 

sur le pont Saint-Étienne à Limoges 
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Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 43 : Symbole de la Coquille Saint-Jacques pour indiquer le chemin de Saint-Jacques-de-

Compostelle aux pèlerins, pont Saint-Étienne à Limoges 

Source : ©Julie Cominotto 

Cette deuxième partie a tenté de présenter la méthodologie ainsi que les différentes étapes 

pour réaliser cet inventaire. Ce travail se poursuivra sur deux années au vu de répertorier les 

autres communes de Limoges métropole. Ensuite, cet inventaire a permis de révéler les 

nombreuses richesses historiques, patrimoniales, culturelles d’une partie du territoire 

intercommunal de Limoges. Cependant les informations demeurent partielles, voire perdues 

et ne permettent d’appréhender qu’un seul visage de ce petit patrimoine. Ce travail permet de 

se rendre compte que le patrimoine en général est soumis à la temporalité et qu’il est 

intéressant également de relever ce qui a disparu pour constater ce fait. C’est pourquoi dans 

la troisième partie, nous nous attardons sur les moyens pouvant être mis en œuvre pour 

pérenniser ce petit patrimoine spirituel et rural.  
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3. Quelles pistes de valorisation du petit patrimoine spirituel et 

rural ? 

Cette partie est consacrée aux différentes pistes de valorisation concernant le petit patrimoine 

spirituel et rural. Dans un premier temps, un état des lieux est exposé sur les éléments 

répertoriés : l’inventaire permet de prendre conscience de l’état de conservation ainsi que de 

la valorisation du petit patrimoine spirituel et rural. Dans un deuxième temps, nous nous 

intéressons aux différents moyens de valorisation : la protection par l’action juridique et par 

l’action pratique (restauration, entretien...) puis à la façon dont le petit patrimoine peut être 

interprété par le biais de sentiers d’interprétation, d’activités par exemple. Enfin, des exemples 

de valorisation sont proposés, afin d’adapter concrètement les éléments recensés à des pistes 

de valorisation.  

3.1. L’état de conservation et la situation actuelle du petit patrimoine 

3.1.1. Une certaine absence de mise en valeur (tant de conservation, d’entretien 

que de signalétique) 

La conservation fait partie intégrante du processus de valorisation et permet de pérenniser les 

valeurs identitaires des éléments répertoriés. Le petit patrimoine spirituel et rural est un 

patrimoine méconnu, oublié voire dégradé, parfois disparu entre deux recensements. 

Cependant, sa récente catégorisation et de sa prise en compte par différents acteurs ne 

correspondent pas à la réalité sur le terrain : ces éléments patrimoniaux restent dans l’oubli 

tant dans la conservation, l’entretien ou la signalisation, que cela soit sur le territoire d’une 

ville-centre ou dans les communes environnantes de la communauté urbaine. 
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3.1.1.1. Une absence d’entretien et de conservation 

Pour permettre une évaluation, j’ai classé chaque élément du patrimoine sur une échelle de 

un à quatre dont le sens des scores attribués sont présents dans la synthèse ci-après :  

 

Figure 44 : Bilan de l’état du patrimoine recensé en fonction du nombre de patrimoine recensé sur les 

communes de Limoges Métropole 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 45 : État des niches dans le centre-ville de Limoges 

Source : ©Julie Cominotto 
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La majorité des éléments répertoriés se situe dans un état de conservation proche du score 

3, ce qui signifie que leur état ne nécessite pas d’intervention à court terme. Vient ensuite les 

éléments qui doivent être entretenus ou restaurés au vu de leurs plus mauvais états. En score 

4, les éléments sont plutôt en très bon état et ne nécessite pas d’intervention à moyen ou à 

long terme.  

Des restaurations ont été effectuées sur quelques éléments : certaines croix ont été 

remplacées par de nouvelles à l’initiative de la commune (Croix de Chantermêle à Veyrac : 

SPI.CR.VEY 1). Des fontaines ont été restaurées grâce à l’association Les Chantiers des 

Chemins de Jacquaires (la bonne fontaine Montjovis à Limoges : SPI.BF.LIM 2), ayant pour 

objectif de redonner vie au patrimoine bâti situé sur les chemins de Compostelle ou par les 

Compagnons du Tour de France (fontaine dite du Père Peigne dans la rue du Rajat à 

Limoges : RUR.F.LIM 7)), institution traditionnelle d’apprentissage et de formation aux arts et 

métiers manuels et techniques, enfin par la Mission Bern soutenue par la Fondation du 

Patrimoine pour la restauration de la chapelle Saint-Aurélien à Limoges (SPI.CH.LIM 3). 

D’autres éléments sont ou seront entretenus et restaurés par l’association Sauvegarde du petit 

patrimoine spirituel Limousin. Néanmoins, les restaurations sont peu nombreuses. Si nous 

prenons l’exemple des niches se situant dans le centre-ville de Limoges, qui sont des éléments 

fragiles comportant davantage des interventions artistiques ou artisanales qu’une croix, elles 

ont plutôt pour la plupart un aspect convenable mais ce qui manque c’est la façon dont est mis 

en valeur ces niches. En effet, la plupart sont en bon état, cependant, la protection des niches 

(grilles, grillages…) ne les met pas en valeur ou est souvent dégradée. Les niches permettent 

de comprendre qu’il en est de même pour les autres petits patrimoines. En effet, les fontaines 

rurales pourraient être davantage mises en valeur par un aménagement floral et paysager. Ce 

bilan sur l’état de conservation permet également de montrer qu’il ne faut pas oublier que ces 

éléments qui sont plus ou moins en bon état font partie d’un type de patrimoine, qui a souvent 

été oublié. C’est pour cela que la conservation passe aussi par la connaissance de celui-ci.  

Certaines communes ont fait le choix de mettre à la connaissance des publics leur petit 

patrimoine sur leur site officiel comme la commune de Verneuil-sur-Vienne, qui mérite mention 

(Mairie de Verneuil-sur-Vienne, s. d.), d’autres n’ont pas fait ce choix. C’est pourquoi, il serait 

intéressant par exemple de retrouver ce recensement du petit patrimoine sur le site de 

Limoges Métropole, rubrique patrimoine ou encore que certaines communes consacrent une 

rubrique sur le site officiel de leur mairie au petit patrimoine.  
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3.1.1.2. Une absence de signalétique  

 

Figure 46 : Bilan de la protection légale en fonction du nombre de petit patrimoine spirituel et rural 

recensé sur les communes faisant partie de l’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 47 : Bilan de la signalétique sur le petit patrimoine spirituel et rural recensé sur l’ensemble des 

communes faisant partie de l’inventaire 

Source : ©Julie Cominotto 
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de la fiche d’inventaire ». De plus, on peut souligner ici que certains éléments inscrits ou 

classés ne paraissent pas mis en valeur au niveau de leur degré de protection : la croix du 

pont Saint-Martial (SPI.CR.LIM 1) qui est inscrite monument historique, n’est pas mise en 

valeur par une signalétique avec logotype monument historique, ni entretenue par le fait que 

la croix noircit, ou bien que les inscriptions ne soient pas lisibles sur celle-ci. Leur usure est, 

peut-être, le fait d’un manque d’entretien de longue date, d’une absence de campagne de 

restauration ou leur absence d’interprétation, d’une absence de campagne d’investigation de 

type historique ou archéologique.  

Ou encore la croix des Carmes près de la chapelle Saint-Aurélien à Limoges (SPI.CH.LIM 3) 

que l’on pourrait qualifier de « chef-d’œuvre en péril » avec le calcaire qui se creuse au fil du 

temps et des agressions des pluies acides, dans le contexte d’évolution météorologique.  

La valorisation du petit patrimoine n’est également pas assez présente par le fait d’une quasi 

absence de mise en place d’une signalétique appropriée, qui permettrait d’informer les 

habitants et les visiteurs sur l’objet en lui-même et aussi de trouver sa localisation – 

signalétique modulable depuis une simple identification du nom du patrimoine, jusqu’à une 

courte présentation de son histoire et/ou son interprétation.  

Ces constatations montrent qu’il est important que les instances à plus hautes responsabilités 

comme la DRAC ou bien les communes prennent conscience de la valorisation de ces 

éléments.  

3.1.2. L’importance de valoriser le petit patrimoine spirituel et rural 

On peut prendre deux événements, qui ne sont pas les seuls facteurs mais qui permettent un 

regain d’intérêt pour ce type de patrimoine : le dépeuplement des campagnes dans les années 

70 a mené à une saturation dans les villes ce qui a profité aux campagnes en les associant à 

un imaginaire lié au retour au vert. La crise du COVID-19 s’est traduite par une redécouverte 

du patrimoine de proximité : un sentiment d’authenticité avec des modes de vie plus lents et 

artisanaux ainsi qu’un cadre de vie plus sain (pratique du « slow tourisme » consistant à 

prendre son temps de découvrir le territoire dans un souci de respect de la nature).  

C’est parce qu’il peut être placé au cœur d’un développement territorial23 que le petit 

patrimoine peut ainsi être valorisé, connu et reconnu, protégé, resté dans notre quotidien pour 

le garder en mémoire.  

En premier lieu, la revitalisation donne l’occasion pour les centres-villes de les requalifier par 

la mise en valeur des éléments répertoriés, améliorant le cadre de vie. Mettre en valeur peut 

 
23 Cette expression reprend deux principes importants du développement qu’il est nécessaire de définir. 

Tout d’abord, la notion de développement territorial : celle-ci renvoie à la dualité entre territoire national et territoires 

locaux. Depuis les premiers projets de décentralisation (vers le début des années 1980), une volonté d’être identifié 

en tant que territoire propre émerge de la part des régions, départements, intercommunalités et communes. Ces 

territoires mettent donc en avant leurs atouts et leurs spécificités (la lavande provençale, les volcans du Puy de 

Dôme, …) afin de créer une image représentative du territoire et servir leur développement. 

La seconde notion est celle de développement durable : il s’agit d’une notion qui est née entre les années 1990 et 

2000 et qui fait écho au développement territorial. Ce type de développement met en avant une stratégie « bottom-

up » où les habitants, les petites collectivités et les différents organismes (comme les associations) œuvrent dans 

un but commun en mettant en place des actions qui pourront bénéficier d’un certain essor au fur et à mesure de 

leur développement. La stratégie « bottom-up » a pour intérêt d’impliquer le plus grand nombre de personnes pour 

le développement d’un territoire, ainsi, l’essor de la stratégie permet de toucher de plus en plus de monde et donc 

d’ancrer la stratégie sur un territoire et de la développer au fur et à mesure. 
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produire des changements d’usages et de pratiques favorisant les rencontres et le « vivre 

ensemble » en associant les habitants, cela peut créer un sentiment d’appartenance commun.  

En second lieu, ce petit patrimoine participe à un développement durable des territoires : le 

volet économique peut y être intégré en accompagnant les activités culturelles ou touristiques 

liées au patrimoine, les actions de formations et la création d’emplois. Il s’agit pour le territoire 

de se créer une image valorisante, voire une « marque de territoire »24 et de créer des 

synergies entre les différents espaces qui le compose mais également avec les différents 

acteurs, dont la collectivité territoriale dans le cadre de cet inventaire se révèle être importante. 

L’état de conservation et la mise en valeur sont importants car ils participent à la pérennisation 

du petit patrimoine. La valorisation du petit patrimoine permet, outre de le conserver, d’avoir 

diverses retombées économiques, touristiques, culturelles, sociales pour le territoire. C’est 

pourquoi, nous allons nous intéresser sur les moyens mis en œuvre pour le protéger, puis pour 

le mettre en valeur. 

3.2. Mettre en valeur le petit patrimoine spirituel et rural 

Ce point permet d’appréhender la valorisation juridique et pratique du petit patrimoine.  

3.2.1. La protection patrimoniale par les outils de gestion 

Nous verrons ici trois outils qui permettent d’accorder de l’importance et une place au petit 

patrimoine. 

3.2.1.1. Outil de gestion à l’échelle communale ou intercommunale : 

les PLU et PLUi 

Le Plan local d’urbanisme (PLU) ou le Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) est un 

document de planification territoriale. Précisons au départ que le PLUi de Limoges Métropole 

étant en cours d’élaboration, conduit sur la période de 2024 à 2025-2026, les éléments 

abordés qui vont suivre sont donc des suggestions que ce PLUi25 pourra prendre en compte, 

étant parfaitement dans le délai de ce choix politique.  

Après la phase diagnostic, qui consiste notamment à faire le recensement du petit patrimoine, 

le PLUi peut accorder une forme de protection au patrimoine (la protection patrimoniale peut 

passer par d’autres méthodes non réglementaires). Il est ainsi possible de le repérer sur la 

planche de zonage du PLUi et de lui attribuer un règlement de protection spécifique. Les 

prescriptions ou les recommandations se situent parmi les pièces constitutives d’un PLUi dans 

le règlement. Le code de l’urbanisme, plus précisément son article L. 151-19 du code de 

 
24 Signe distinctif permettant de créer une identité cohérente centrée sur les atouts du territoire. Cela permet de 

forger une nouvelle perception du territoire dans l’imaginaire des différents publics et de renforcer l’attractivité du 

territoire. Par exemple, Limoges surnommée Ville créative, ville d’art et d’histoire et capitale des Arts du Feu. 

 

25 Le site du Géoportail de l'urbanisme permet de rassembler l'ensemble de ses informations et de les géolocaliser. 

En effet, le Géoportail de l'urbanisme (GPU) donne accès à l'ensemble des règlementations d’urbanisme et permet 

de renseigner les administrés sur le zonage et les prescriptions d’urbanisme qui s’y appliquent, de consulter tout 

ou partie des documents d’urbanisme et de connaître les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation de son 

terrain ; 

Ainsi le Géoportail donne accès facilement à l'ensemble des documents qui protège notamment le petit patrimoine. 

 



Julie Cominotto | Mémoire professionnel VPDT | Université de Limoges | 2023/2024 69 

Master CC BY-NC-ND 3.0 

l’urbanisme26 dans le règlement du PLUi peut renforcer la protection et la mise en valeur du 

petit patrimoine par rapport au droit commun et d’imposer des prescriptions spécifiques sur 

les éléments identifiés (interdire la démolition, préserver les éléments représentatifs de l’usage 

d’origine des constructions, prescriptions sur les espaces extérieurs...). Ces fiches 

d’identification des patrimoines peuvent être détaillés ou non, pouvant ainsi élaborer des 

prescriptions ou des recommandations.  

Toutefois, si ce patrimoine est inconnu des services d’urbanisme (exemple d’un lavoir qui 

serait inséré dans une propriété privée, non visible depuis la voie publique), il est possible de 

préciser dans le « règlement écrit des zones » que tout petit patrimoine défini de manière 

générique (exemple du lavoir) doit par principe être protégé malgré tout en subordonnant à 

une implantation différente la construction envisagée afin de préserver la pérennité du 

patrimoine en question. On peut prendre appui sur le précédent du règlement écrit de la zone 

de Bordeaux Métropole27.  

3.2.1.2. Outil de gestion à l’échelle communale, régionale et 

nationale : le site patrimonial remarquable (SPR) 

La commune de Limoges est ainsi « site patrimonial remarquable » depuis 2016, qui 

auparavant était une zone ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et 

Paysager), créée en 1995 et révisée en 2004 et 2007. Les SPR visent à protéger des villes, 

villages ou quartiers remarquables dont la conservation, la restauration, la réhabilitation ou la 

mise en valeur présente d’un point vue historique, architectural, archéologique, artistique ou 

paysager, un intérêt public. Il permet de délimiter des périmètres pour ainsi mieux protéger et 

valoriser et d’inscrire dans le règlement écrit du SPR (PSMV (Plan de Sauvegarde et de Mise 

en Valeur) ou PVAP (Plan de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine)) des prescriptions 

spécifiques au patrimoine présent sur le territoire. 

L’expertise et l’accord de l’Architecte des Bâtiments de France (ABF) sont requis pour la 

réalisation de travaux sur des immeubles, des cours, des jardins. Les travaux de restauration 

peuvent également bénéficier d’aides particulières ou ouvrir à des déductions fiscales. Ainsi, 

il est intéressant de mentionner que le petit patrimoine spécifique au centre-ville de Limoges 

est protégé au titre du site patrimonial remarquable. Si certains éléments du petit patrimoine 

et en particulier les niches, ne sont pas inscrites ou classées monument historique28, elles sont 

placées dans des quartiers emblématiques du Vieux Limoges, spécifiquement, la Cité et le 

Château. Ces quartiers sont intégrés dans ce site patrimonial remarquable et bénéficie donc 

d’une protection : 

 
26 « Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 

les îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, à 

mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural et à définir, le cas 

échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation, leur conservation ou leur restauration. » 

 

27 Voir 2.3.5 « Règles particulières relatives aux continuités écologiques, aux zones humides, à la mise en valeur 

du patrimoine naturel, bâti et paysager » du règlement des pièces écrites du PLU de Bordeaux Métropole. 

 

28 Dans notre inventaire, nous avons mentionné parfois que tel patrimoine mériterait une réflexion, à l’initiative de 

la commune, de faire classer ou à tout le moins inscrire à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques 

un patrimoine recensé. 
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« Tout élément participant au caractère de l’immeuble tel que porte, menuiserie, heurtoir 

de porte, ferronnerie, sculpture, modillons, corniches, corniches de baies, niches, etc, 

sera conservé » 

De même que : 

« Tout remplacement d’élément se fera à l’identique, ou en conformité avec les 

caractéristiques d’origine, après accord préalable de l’autorité compétente »29.  

Néanmoins, la protection au titre de monument Historique (classement ou inscription) est 

toujours plus valorisante et comporte un degré de protection plus élevé qu’un SPR, en ouvrant 

droit aussi à des subventions. Les prescriptions relatives au SPR par rapport aux éléments du 

petit patrimoine sont annexées au PLUi de Limoges Métropole en tant que servitude d’utilité 

publique (SUP).  

3.2.1.3. Outil de gestion à l’échelle nationale : les monuments 

historiques 

Il existe deux niveaux de protection : l’inscription, premier niveau de protection, et le 

classement qui constitue le niveau le plus élevé. La protection à ce titre, permet, en autres, 

d’appréhender au mieux ce petit patrimoine puisqu’il est mentionné dans les documents de 

communication diffusés par le ministère de la Culture (Journées européennes du patrimoine), 

permettrait d’obtenir une signalisation routière spécifique (logotype monument historique), 

d’ouvrir à des subventions publiques qui peuvent être allouées aux propriétaires, publics ou 

privés, pour des projets d’entretien, de réparation, de restauration ou de signalétique.  

Par ailleurs, la réalisation de travaux en abords des monuments historiques sont soumis aux 

articles L.621-32, L.632-2 et L.632-3 du code du patrimoine. Cette protection des abords des 

monuments historiques constitue une servitude d’utilité publique. Les demandes d’autorisation 

de travaux en abords des monuments historiques sont soumises à l’accord de l’architecte des 

bâtiments de France (ABF). Cette servitude d’utilité publique peut être soit le périmètre 

classique de 500 mètres, soit un périmètre délimité des abords qui est spécifiques à chaque 

monument (adapté aux enjeux de terrain). Les éléments patrimoniaux classés ou inscrits au 

titre des monuments historiques seront ainsi obligatoirement protégés et pris en compte dans 

les annexes du PLUi.  

3.2.2. Les actions universelles à mettre en place 

La valorisation consiste à donner de la valeur à quelque chose. Il s’agit de redonner du sens 

à un élément du passé. La valorisation du petit patrimoine dépend du choix et de la place 

accordée par les acteurs, des organismes culturelles œuvrant dans un cadre stricte soumis à 

la législation, et à une certaine objectivité et des associations ou des amateurs, davantage 

subjectifs – l’investissement jouant un rôle dans les deux cas - vont permettent à ce petit 

patrimoine d’acquérir de l’importance.  

 
29 Règlement de la ZPPAUP de Limoges, P1R-6 – Eléments d’accompagnement / Prescription N°P1r-6.1 : Détails 

et décors architecturaux ponctuels p.20 
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3.2.2.1. Protéger 

Les protections d’utilité publique30 comme les documents d’urbanisme peuvent être un 

processus moins long que les monuments historiques : Par ailleurs, le label Ville d’art et 

d’histoire, étendu au-delà de la ville de Limoges, dans une logique de « métropolisation », 

pourrait permettre une plus grande sensibilisation (des habitants, des touristes et des visiteurs 

à la qualité du patrimoine, de l’architecture et du cadre de vie de l’ensemble de la Métropole 

de Limoges).  

3.2.2.2. Restaurer 

Cela repose sur la volonté de restaurer à l’identique un élément ancien. Les mêmes matériaux 

sont ainsi employés (ou les matériaux les plus proches). Ce type d’action est davantage 

préconisé pour les niches et plus précisément les statues qui s’y trouvent à l’intérieur, en 

mauvais états, comme la statue de Saint Aurélien à Limoges (SPI.NI.LIM 8) dont un des bras 

a été mutilés et où la mousse gagnant de plus en plus de terrain. Il pourrait être envisageable 

de lancer une campagne de restauration des niches sur Limoges.  

3.2.2.3. Rénover 

Cela s’inscrit dans le même processus de la restauration mais dans lequel l’élément peut être 

remplacé par un nouveau. Cela peut se faire particulièrement sur les croix, dans le sens où 

les croix de bois sont davantage sujettes à la décomposition, la commune, par exemple, peut 

en installer une nouvelle, dans un nouveau matériau plus durable comme de la fonte ou du 

granit.  

3.2.2.4. Nettoyer 

Il s’agit alors de débroussailler la végétation et de nettoyer pour rendre l’élément plus visible 

et plus propre. 

3.2.2.5. Entretien des éléments en bon état 

Le bois peut être traité par des fongicides et les insecticides afin d’éviter les vermoulures ou 

les pourritures. L’état global des éléments qui sont en pierre doit faire l’objet d’une surveillance 

pour débuter des travaux de restauration dès que cela est nécessaire, lutter contre les 

mousses, voire préserver des pluies acides qui sont le risque de l’évolution météorologique 

future (cas du calcaire). Par ailleurs, certains éléments présentent des traces de polychromie 

et il faut le plus possible maintenir les couleurs d’origine. Pour les niches, la protection peut se 

faire par le remplacement des grilles, grillages ou barreaux disgracieux par une vitre ou PVC 

translucide : l’élément sera mis en valeur de par sa visibilité et sa conservation.  

Enfin, on pourrait aller jusqu’à envisager des fac-similés : il s’agirait de mettre des copies dans 

les niches en façade et de conserver les statues originales dans le Trésor de certaines églises 

(Chapelle Saint-Aurélien par exemple) ou du musée des Beaux-Arts de Limoges. Le musée 

des Beaux-Arts de Limoges pourrait avoir une salle dédiée à certains éléments entreposés 

pour les conserver. Le cas de la croix des Carmes de la façade de la chapelle Saint-Aurélien 

à Limoges (SPI.CR.LIM 2) mériterait d’engager cette réflexion, au vu de l’état de la croix en 

calcaire.  

 
30 Voir 3.2.1 : la protection patrimoniale par les outils de gestion 
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3.2.3. Donner du sens au petit patrimoine spirituel et rural : réaffecter et 

interpréter 

C’est en se servant des marqueurs identitaires et de la culture commune forgée autour de ce 

petit patrimoine que nombreuses activités de valorisation peuvent émerger et attirer, outre les 

pèlerins, de nouveaux publics.  

3.2.3.1. La mise à disposition de l’inventaire 

Cela permettrait de faire connaître les richesses du territoire, pour les particuliers mais aussi 

pour d’autres acteurs du patrimoine comme le service d’inventaire : il appartient à tout le 

monde de découvrir son patrimoine pour mieux l’appréhender et le conserver.  

3.2.3.2. La communication et les fascicules d’information 

Par exemple, il serait utile de créer davantage de flyers sur le petit patrimoine de la 

communauté urbaine ou incluant ces éléments dans les actuels ou futurs flyers touristiques 

ou culturels et les mettre à disposition dans l’office de tourisme de la ville de Limoges pour 

plus de lisibilité. Ils peuvent servir de compléments d’information lors de la fête septennale des 

Ostensions. Enfin, l’association Sauvegarde du petit patrimoine spirituel et rural du Limousin 

envisage avec les Ardents Editeurs la publication d’un ouvrage de vulgarisation sur l’inventaire 

réalisé.  

3.2.3.3. Interprétation et réaffectation par la création d’activités 

Le sens originel du petit patrimoine ayant été perdu, la démarche de réaffectation (donner une 

nouvelle fonction, une utilité à ces éléments) et d’interprétation (créer des actions 

pédagogiques, médiations pour informer sensibiliser les habitants et les visiteurs au 

patrimoine) permettraient de ne pas condamner ces éléments dans l’immobilisme d’une part 

et d’autre part de générer des retombées culturelles, sociales, économiques, touristiques pour 

le territoire. 

Un panel d’activités peut être créé, cela peut être un guide (guide conférencier ou animateur 

du patrimoine) missionné pour faire découvrir ce patrimoine aux habitants et aux touristes 

(personne physique comme un animateur embauché ou à la vacation par la mairie, par l’office 

du tourisme) ou dématérialisé avec un système de QR Code.  

Comme nous l’avons vu, le petit patrimoine peut être protégé et mis en valeur par différents 

types d’outils. En effet, en l’absence de réelles protections juridiques propre au petit 

patrimoine, celui-ci se trouve souvent liés à d’autres dispositifs juridiques comme le PLUi ou 

le SPR. De plus, de nombreuses formes de valorisation existent : une valorisation pratique, 

c’est-à-dire en intervenant directement sur le petit patrimoine par la restauration, l’entretien, 

une valorisation informationnelle (communication et mise à disposition de l’inventaire) ou la 

valorisation interprétative (sentiers de randonnées, activités). Cela permet de développer 

davantage la valorisation informationnelle et interprétative pour les associer aux éléments 

répertoriés au cours de cet inventaire.  

3.3. Proposition de valorisation 

Dans cette partie, nous donnons des exemples concrets de valorisation du petit patrimoine 

spirituel et rural : les circuits de randonnées, la participation citoyenne et des activités de 
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médiation. C’est en quelque sorte une réflexion plus approfondie sur la valorisation même si 

certaines idées de valorisation restent à compléter.  

3.3.1. Les circuits de randonnées 

Le but de ces circuits de randonnées est de créer une synergie entre les différentes 

communes. Ils s’étendent sur différentes communes, ce qui permet une approche diversifiée 

du petit patrimoine. Ce sont des sentiers de type « Petite randonnée » (PR®) ou d’intérêt local 

proposant des promenades de moins d’une journée de marche et sur un territoire de niveau 

communal ou intercommunal.  

Par ailleurs, il serait intéressant lors de ces sentiers de mettre à disposition dans les mairies 

une carte en ligne ou en version papier montrant le circuit pas à pas, où un petit glossaire 

pourra expliquer les différents types de patrimoine se trouvant sur le chemin.  

3.3.1.1. Le sentier communal à la découverte du petit patrimoine 

spirituel et rural - Famille 

Ce circuit passe exclusivement sur la commune de Verneuil-sur-Vienne. Le choix de cette 

commune tient à ce qu’elle présente de nombreux petits patrimoines au sein de son bourg par 

rapport aux autres communes, facilitant ainsi un petit circuit. Les randonneurs pourront voir 

sur le chemin des oratoires, des croix, un lavoir, une bonne fontaine, ce qui peut être simple 

pour les enfants à mémoriser peu d’éléments. Il fait environ 6km pour une durée d’environ 

1h30. Il commence à partir de la place de l’église pour descendre jusqu’à la rue de la Garenne 

pour remonter ensuite au bourg.  

 

Figure 48 : Sentier communal à la découverte du petit patrimoine / Famille 

Source : ©Julie Cominotto 
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3.3.1.2. Le sentier du petit patrimoine spirituel et rural à travers 

deux communes - Adulte 

Ce circuit s’étend sur deux communes, Beaune-les-Mines et Chaptelat. Il permet d’effectuer 

une randonnée relativement simple, puisque qu’elle ne dépasse pas les 25km, les débutants 

peuvent donc y participer. Ils pourront y apercevoir un lavoir, une bonne fontaine, des croix, 

des oratoires, une niche. Il démarre à partir de la place de l’église de Beaune-les-Mines, passe 

par la rue Valparaiso où se trouve un oratoire, ensuite dans le bourg de Chaptelat pour revenir 

à Beaune-les-Mines.  

 

Figure 49 : Sentier communal à la découverte du petit patrimoine / Adulte 

Source : ©Julie Cominotto 

3.3.1.3. Le sentier intercommunal thématique - cyclo-randonnée 

Ce circuit, à vélo, permet de faire une randonnée en découvrant un des éléments patrimoniaux 

les plus représentés sur le territoire, les croix. En effet, au vu de l’étendue du territoire traité, 

une randonnée à pied ne permet pas de créer un sentier thématique. À vélo, il est ainsi 

possible de voir davantage des croix le long des chemins, sur les parvis des églises. La 

randonnée commencera à partir du bourg de Veyrac, pour rejoindre le bourg de Verneuil-sur-

Vienne, Landouge, en passant par la croix de Gorceix à Couzeix et son bourg. En remontant 

au point initial, au bourg de Veyrac, les randonneurs pourront apercevoir la chapelle Saint-

Martin de Couzeix et faire un détour par Saint-Gence. Ce circuit faire approximativement 40km 

et peut se réaliser en 4h. Dans le temps, des vélos, possiblement électriques, pourront être 

mis à disposition par les services de Limoges Métropole. 
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Figure 50 : Sentier intercommunal des croix et des oratoires / Vélo 

Source : ©Julie Cominotto 

3.3.2. Impliquer chacun d’entre nous comme « citoyen-patrimoine » 

Il serait intéressant de faire participer chacun d’entre nous pour enrichir ce petit patrimoine. En 

effet, le patrimoine, au-delà de sa valeur en tant que lieux ou objets, engage aussi un rapport 

avec la société et plus largement la démocratie, les droits de l’Homme. Cette idée est exprimée 

dans la Convention de Faro (2005) qui met en avant le fait que chacun a le droit de bénéficier 

du patrimoine culturel et de participer à son enrichissement : « le droit de désigner ce qui fait 

patrimoine pour soi, de prendre part aux choix de sa mise en valeur ou de donner son avis sur 

l’usage qui en est fait »31. Il s’agit d’impulser une réflexion collective sur le petit patrimoine, 

permettant à chacun de prendre part à sa valorisation. On peut évoquer des moments collectifs 

qui rassemblent comme la participation à des chantiers de fouilles, de restauration ouverte à 

de bénévoles, des événements organisés comme l’inauguration d’une croix ou d’un type de 

petit patrimoine qui permet de faire découvrir, par simple curiosité en même temps que 

célébrer la restauration, les Journées du patrimoine ou les Journées du Patrimoine de Pays 

qui ont pour objectif de faire découvrir et sensibiliser un large public au petit patrimoine.  

 
31(Cairn Info, 2017) 
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Figure 51 : Restauration de la croix sacrée marquant l’emplacement de la bonne fontaine de Cussac 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 52 : Inauguration de la restauration de la croix de la bonne fontaine de Cussac le 23 juin 2024 

en présence du maire et du prêtre de Cussac ainsi que de monsieur Christophe Eoche-Duval 

Source : ©Julie Cominotto 

De plus, pour impliquer davantage chaque citoyen, la production participative ou le 

« crowdsourcing » permet de contribuer à enrichir et à diversifier l’information sur le 

patrimoine. À ce titre, l’outil numérique peut être pertinent à convoquer. Nous pouvons prendre 

appuie sur une application mobile, sortie il y a quelque temps, en 2018, « Zenviron »32, qui 

propose de partir à la découverte des richesses des régions de France en visualisant les 

informations associées à un lieu ou à un événement et d’accéder à l’itinéraire pour s’y rendre. 

L’application présente l’avantage de modifier et de compléter des informations manquantes à 

propos d’un patrimoine33. Par exemple, si une croix n’a pas été répertoriée, la personne peut 

la ficher et prendre une photo pour y accompagner la description. L’élément est ainsi recensé 

 
32 France 3 Bretagne, 2019  

 

33 Bordeaux Métropole, 2023 
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et géolocalisé. Le numérique permet d’éviter la mise en place de panneaux informatifs outil 

qui peut représenter un budget pour certaines communes et soumis à la dégradation du temps. 

3.3.3. Médiation 

Nous pouvons évoquer deux médiations, une axée sur la découverte et une autre portant sur 

une approche de sensibilisation face à la dégradation du petit patrimoine spirituel et rural.  

3.3.3.1. La découverte du petit patrimoine spirituel et rural à travers 

une « chasse aux reliques » 

La première se déroulera au niveau intercommunal et s’adressera à un public plutôt jeune, 

l’âge requis pourra être fixé à partir de 10 ans. Il s’agira de créer une « chasse », non au trésor 

mais aux reliques de Saint-Martial à travers les différentes communes pour découvrir ce 

« trésor » dans la chapelle Saint-Aurélien de Limoges. En effet, lors de ce jeu, les enfants 

seront amenés à explorer au travers d’énigmes, d’une part, les différents petits patrimoines 

qui jalonnent le territoire, et, d’autre part, l’histoire avec par exemple l’influence de la prévôté 

de l’abbaye de Saint-Martial sur certaines communes en découvrant les églises des 

communes. Ce sera l’occasion également de découvrir différents saints locaux ou universelles 

comme à Chaptelat avec la fontaine Saint-Éloi ou des bonnes fontaines sous le patronage de 

Saint-Pierre ou Marie-Madeleine. À chaque élément répertorié comme une croix, un oratoire, 

un lavoir, un indice sera déposé, ce qui leur permettra d’avancer pas à pas sur le chemin. Un 

livret pourra leur être fourni avec des explications complémentaires sur ces petits éléments. 

3.3.3.2. La sensibilisation au petit patrimoine à travers un jeu de rôle 

La deuxième médiation sera réalisée dans le centre de Limoges. Elle aura pour objectif de 

sensibiliser à la dégradation du petit patrimoine.  

Elle peut se présenter sous la forme d’un jeu de Cluedo comme « qui a volé la statue de la rue 

du Consulat ? ». Le cadre de l’intrigue peut être l’époque révolutionnaire, époque de 

vandalismes et de vols et faire endosser les participants dans le rôle d’une confrérie qui 

rechercherait le coupable de la mutilation de leur niche.  

Elle peut prendre la forme d’un jeu de rôle, réunissant ainsi un médiateur (ou deux) de la Ville 

d’art et d’histoire de Limoges et un public, plutôt jeune, à partir de 12 ans. Un des premiers 

objectifs de cette médiation est de faire découvrir au public le Vieux Limoges puisqu’il s’agira 

de créer un parcours entre le quartier du Château et celui de la Cité avec des plans de carte 

montrant au fil du circuit l’évolution de la ville en sélectionnant les endroits les plus urbanisés 

ou du moins ceux qui ont changé comme le quartier du Naveix à Limoges. Le second objectif 

est de construire un dialogue, un échange entre le public et le médiateur. Ainsi, à travers ce 

second objectif, les participants pourront être sensibilisés à la dégradation et à la protection 

du petit patrimoine. En effet, les participants peuvent endosser des rôles. Le médiateur 

distribue une fiche récapitulant les différents rôles et des indications sur le script à suivre : « un 

maire », un habitant, le service Patrimoine de la Région, une association, une collectivité 

territoriale : le contexte initial sera la construction d’un immeuble qui engendrait une démolition 

patrimoniale. « Le maire » peut décider ce qui doit disparaître ou non, le service Patrimoine 

de la Région indiquerait des informations sur l’élément en question, des associations 

œuvreront pour la sauvegarde et la mémoire de l’élément patrimonial, une collectivité 

territoriale avec le plan local d’urbanisme expliquera ce qu’est un PLUi et en quoi il peut être 
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utile face à la démolition patrimoniale, tout cela pour instaurer un débat et comprendre les 

enjeux de sauvegarde du patrimoine.   

Cette troisième partie nous a permis de dresser un bilan sur l’état du petit patrimoine pour 

proposer des pistes de valorisation. La valorisation est indispensable pour pérenniser, d’une 

part matériellement le petit patrimoine, à travers de la restauration et de l’entretien, d’autre part 

pour protéger de façon réglementaire le petit patrimoine et culturellement au moyen d’activités 

ludiques. Par ailleurs, la valorisation peut s’insérer dans un projet de territoire et permettrait 

des retombées économiques, culturelles, touristiques, sociales, environnementales. Différents 

acteurs doivent rentrer dans ce processus et surtout prendre conscience qu’en laissant 

dégrader ce petit patrimoine, c’est toute une partie de la mémoire, des traditions du territoire 

qui s’envolent.  
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Conclusion 

L’objet de ce présent dossier a permis de démontrer le processus d’un inventaire du patrimoine 

culturel et de répondre à la problématique suivante : en quoi le petit patrimoine spirituel et rural 

permettrait-il de renforcer l’identité patrimoniale de la communauté de Limoges Métropole 

dans le cadre du label Ville d’art et d’histoire ? 

Un patrimoine déjà existant et recensé par l’intermédiaire de plusieurs inventaires réalisés par 

le Service de l’Inventaire général du patrimoine culturel de la Région Nouvelle-Aquitaine, dont 

les nouveaux éléments recensés ne peuvent que révéler la présence d’une identité culturelle 

et historique indéniable. Cet inventaire a aussi permis de rappeler que les communes plus ou 

moins rurales qui entourent Limoges, ont elle aussi un petit patrimoine remarquable. C’est en 

cela que le petit patrimoine consolide l’identité de la communauté urbaine Limoges Métropole. 

Il pourrait être davantage fédérateur d’une identité commune dans le cadre du label Ville d’art 

et d’histoire, son extension au-delà de la ville Limoges à toutes les autres communes faisant 

partie de la communauté urbaine, généreraient des activités de médiation, faisant vivre à 

travers tout le territoire de Limoges Métropole, cette identité patrimoniale.  

Au total, quatre-vingt-quatorze éléments ont été recensés, tout type de patrimoine confondus 

(croix, oratoire, chapelle, niche, bonne fontaine, lavoir, fontaine). L’inventaire effectué indique 

que la plupart de ces éléments sont en bon état, néanmoins, ils ne sont pas assez mis en 

valeur et connus. Des actions de valorisations permettraient de participer au maintien de leur 

conservation, voire à leur pérennisation.  

Au-delà des valorisations proposées, j’insisterai davantage sur la sensibilisation des habitants 

et plus particulièrement des élus sur ce petit patrimoine. La connaissance de ce type de 

patrimoine est importante mais la prise de conscience est primordiale. Le cadre normatif (élus, 

institutions patrimoniales) pourrait contribuer davantage à la sauvegarde de ce petit patrimoine 

par de la volonté et ensuite par la mise en place de moyens (financement, matériel, ressource). 

Ce petit patrimoine est l’un des types de patrimoine à receler d’une identité profonde du fait 

de sa quotidienneté au fil des siècles avec les habitants, qu’il faut pérenniser. 
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Annexe 1. Limoges Centre 

Annexe 1.1. Les croix 

 

Figure 53 : fiche inventaire : croix de la rue du pont Saint-Martial de Limoges 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 54 : fiche inventaire de la croix des Carmes  

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 55 : fiche inventaire de la croix du pont Saint-Étienne 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 56 : fiche inventaire de la croix rue de Nazareth 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 57 : fiche inventaire de la croix rue Gluck 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 58 : fiche inventaire de la croix rue Neuve Saint-Étienne 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 1.2. Les chapelles 

 

Figure 59 : fiche inventaire de l’ancienne chapelle de Louyat 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 60 : fiche inventaire de la chapelle Notre-Dame-de-la-Préservation 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 61 : fiche inventaire de la chapelle Saint-Aurélien 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 1.3. Les niches 

 

Figure 62 : fiche inventaire - niche d’un Christ bénissant – Boulevard de la Cité 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 63 : fiche inventaire - niche de la Sainte Parenté – rue de la Boucherie 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 64 : fiche inventaire – niche contenant une Vierge Marie – Rue Montmailler 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 65 : fiche inventaire – niche de Notre-Dame-du-Péteu – Rue du Rajat 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 66 : fiche inventaire – niche rue de la Huchette 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 67 : fiche inventaire – niche contenant une Pietà – Rue de la Boucherie  

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 68 : fiche inventaire – niche contenant une Pietà (2) – Rue de la Boucherie 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 69 : fiche inventaire – niche de Saint Domnolet ou Saint Aurélien – Rue Vigne de Fer 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 70 : fiche inventaire – niche d’une Vierge à l’Enfant – Rue Cruche d’Or 

Source : ©Julie Cominotto 

 
Figure 71 : fiche inventaire – niche contenant une statue de Sainte Thérèse – Rue des Arènes 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 72 : fiche inventaire – niche contenant une statue de Sainte Valérie – Rue Gondinet 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 73 : fiche inventaire – niche d’une Vierge à l’Enfant sur la façade de la Basilique Saint-Michel-

des-Lions – Place du Présidial 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 74 : fiche inventaire – niche d’une Vierge à l’Enfant – Rue Vigne de Fer 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 75 : fiche inventaire – niche d’une Vierge Miraculeuse – Rue des Allois 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 1.4. Statue 

 

Figure 76 : fiche inventaire du Mémorial des Ardents 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 1.5. Les bonnes fontaines 

 

Figure 77 : fiche inventaire de la fontaine des Barres 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 78 : fiche inventaire de la fontaine de Montjovis 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 79 : fiche inventaire de la fontaine Saint-Aurélien 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 1.6. Les fontaines 

 

Figure 80 : fiche inventaire de la fontaine d’Aigoulène 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 81 : fiche inventaire de la fontaine de l’Hôtel de Ville 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 82 : fiche inventaire de la fontaine de l’impasse Thiers 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 83 : fiche inventaire de la fontaine du Champ de Juillet 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 84 : fiche inventaire de la fontaine du Chevalet ou de Constantin 

Source : ©Julie Cominotto 



Julie Cominotto | Mémoire professionnel VPDT | Université de Limoges | 2023/2024 104 

Master CC BY-NC-ND 3.0 

 

Figure 85 : fiche inventaire de la fontaine urbaine du jardin botanique de l’Évêché 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 86 : fiche inventaire de la fontaine dite du Père Peigne 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 87 : fiche inventaire de la fontaine Les Vergnes du Crochat 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 88 : fiche inventaire de la fontaine rue des Allois 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 1.7. Les lavoirs 

 

Figure 89 : fiche inventaire du lavoir rue de Rochechouart 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 90 : fiche inventaire du lavoir square de Chantelauve 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 2. Verneuil-sur-Vienne 

Annexe 2.1. Les croix 

 

Figure 91 : fiche inventaire de la croix de l’église Saint-Pierre-ès-Liens 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 92 : fiche inventaire de la croix du Haut-Félix 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 93 : fiche inventaire de la croix Les Coreix 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 94 : fiche inventaire de la croix Les Gabies 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 95 : fiche inventaire de la croix route du Vignoble 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 96 : fiche inventaire de la croix rue de Limoges 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 97 : fiche inventaire de la croix rue des Closes 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 2.2. Les oratoires 

 

Figure 98 : fiche inventaire de l’oratoire de Mallevialle 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 99 : fiche inventaire de l’oratoire de la Chênaie 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 2.3. Les chapelles 

 

Figure 100 : fiche inventaire de la chapelle des Coreix 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 2.4. Les bonnes fontaines 

 

Figure 101 : fiche inventaire de la bonne fontaine de Saint-Pierre 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 102 : fiche inventaire de la bonne fontaine de Saint-Martial 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 103 : fiche inventaire de la Font Merlie 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 2.5. Les fontaines 

 

Figure 104 : fiche inventaire de la fontaine La Boilerie 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 2.6. Les lavoirs 

 

Figure 105 : fiche inventaire du lavoir du pont de la Gabie 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 3. Chaptelat 

Annexe 3.1. Les croix 

 

Figure 106 : fiche inventaire de la croix de Bouty 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 107 : fiche inventaire de la croix de Morcheval 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 108 : fiche inventaire de la croix de Sourue 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 109 : fiche inventaire de la croix du Bourg 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 110 : fiche inventaire de la croix Le Machetard 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 111 : fiche inventaire de la croix Le Theillol 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 112 : fiche inventaire de la croix Le Touyer 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 3.2. Les niches  

 

Figure 113 : fiche inventaire – niche d’une statue de Saint Éloi – 78 rue de Saint Éloi 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 3.3. Les bonnes fontaines 

 

Figure 114 : fiche inventaire de la bonne fontaine Saint-Éloi 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 3.4. Les fontaines 

 

Figure 115 : fiche inventaire de la fontaine de Bourdelas 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 116 : fiche inventaire de la fontaine Le Theillol 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 4. Veyrac 

Annexe 4.1. Les croix 

 

Figure 117 : fiche inventaire de la croix de Chantermêle 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 118 : fiche inventaire de la croix de Chemin du Mas-Doumy 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 119 : fiche inventaire de la croix de la route de la Grange de Boeil 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 120 : fiche inventaire de la croix de l’église paroissiale Saint-Martin 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 121 : fiche inventaire de la croix Les Roches 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 4.2. Les oratoires 

 

Figure 122 : fiche inventaire de l’oratoire La Pacaille 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 4.3. Les niches 

 

Figure 123 : fiche inventaire – niche contenant une Pietà – Propriété privée  

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 4.4. Les bonnes fontaines 

 

Figure 124 : fiche inventaire de la bonne fontaine de la Madeleine 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 4.5. Les fontaines 

 

Figure 125 : fiche inventaire de la fontaine Les Cosjanots 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 4.6. Les lavoirs 

 

Figure 126 : fiche inventaire du lavoir de la Grange de Boeil 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 5. Landouge 

Annexe 5.1. Les croix 

 

Figure 127 : fiche inventaire de la croix du lieu-dit de Beauvais 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 128 : fiche inventaire de la croix de l’église Saint-Martial de Landouge 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 129 : fiche inventaire de la croix du cimetière de Landouge 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 5.2. Les fontaines 

 

Figure 130 : fiche inventaire de la fontaine de Chatreix 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 131 : fiche inventaire de la fontaine de Chez Fournier 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 132 : fiche inventaire de la fontaine du Mas-Blanc 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 133 : fiche inventaire de la fontaine du Village de la Forêt  

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 6. Saint-Gence 

Annexe 6.1. Les croix 

 

Figure 134 : fiche inventaire de la croix du cimetière de Saint-Gence 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 6.2. Les oratoires 

 

Figure 135 : fiche inventaire de l’oratoire du bourg de Saint-Gence 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 136 : fiche inventaire de l’oratoire ou montjoie du cimetière de Saint-Gence 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 6.3. Les chapelles 

 

Figure 137 : fiche inventaire de la chapelle Le Nardou 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 6.4. Les fontaines 

 

Figure 138 : fiche inventaire de la fontaine de Bondy 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 6.5. Les lavoirs 

 

Figure 139 : fiche inventaire du lavoir de Senon 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 7. Couzeix 

Annexe 7.1. Les croix 

 

Figure 140 : fiche inventaire de la croix de Gorceix 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 141 : fiche inventaire de la croix de l’église Sainte Marie-Madeleine 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 7.2. Les chapelles 

 

Figure 142 : fiche inventaire de la chapelle Saint-Martin-de-Fault 

Source : ©Julie Cominotto 

Annexe 7.3. Les bonnes fontaines 

 

Figure 143 : fiche inventaire de la bonne fontaine de Saint-Martin 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 7.4. Les fontaines 

 

Figure 144 : fiche inventaire de la fontaine de Chamboursat 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 145 : fiche inventaire de la fontaine de Lavaud 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 8. Beaune-les-Mines 

Annexe 8.1. Les croix 

 

Figure 146 : fiche inventaire de la croix de barrage de Beaune-les-Mines 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 147 : fiche inventaire de la croix de l’Allée du Dognon 

Source : ©Julie Cominotto 
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Figure 148 : fiche inventaire de la croix située à proximité d’un rond-point 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 149 : fiche inventaire de la croix monumentale de l’église Saint-Christophe  

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 8.2. Les oratoires 

 

Figure 150 : fiche inventaire de l’oratoire à proximité de la D914 

Source : ©Julie Cominotto 

 

Figure 151 : fiche inventaire de l’oratoire de Valparaiso 

Source : ©Julie Cominotto 
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Annexe 8.3. Les lavoirs 

 

Figure 152 : fiche inventaire du lavoir de la rue Valparaiso 

Source : ©Julie Cominotto 

 



 

Inventaire et valorisation des ressources patrimoniales spirituelles et rurales de la 
communauté urbaine Limoges Métropole dans le cadre de l’élaboration du Plan local 
d’urbanisme intercommunal 

Ce mémoire constitue un projet d’inventaire mené dans le cadre du master 1 valorisation du 
patrimoine et développement territorial de l’université de Limoges. Ce stage, effectué au sein 
de l’association Sauvegarde du petit patrimoine spirituel rural Limousin en partenariat avec la 
communauté urbaine Limoges Métropole, recense et propose des pistes de valorisation sur le 
petit patrimoine spirituel et rural de huit communes de Limoges Métropole (Verneuil-sur-
Vienne, Couzeix, Chaptelat, Saint-Gence, Veyrac, Limoges et ses quartiers Landouge et 
Beaune-les-Mines) en vue de l’élaboration du Plan local d’urbanisme intercommunal de 
Limoges Métropole. Ce travail est l’occasion de s’interroger sur l’identité patrimoniale de 
Limoges Métropole dans le cadre du label Ville d’art et d’histoire.  

Mots-clés : petit patrimoine spirituel et rural, communauté urbaine, identité, territoire, 
valorisation, appropriation, sensibilisation, protection 

Inventory and valorization of spiritual and rural heritage resources of the urban 
community Limoges Métropole as part of the development of the Intercommunal Local 
urban Plan 

This dissertation constitutes an inventory project selected as part of the Master 1 valorization 
of heritage and territorial development of the University of Limoges. This internship carried out 
within the association Sauvegarde du petit patrimoine spirituel rural Limousin in partnership 
with the urban community Limoges Métropole, lists and proposes avenues for valorization of 
the « small spiritual and rural heritage » of eight municipalities of Limoges Métropole (Verneuil-
sur-Vienne, Couzeix, Chaptelat, Saint-Gence, Veyrac, Limoges and its districts Landouge and 
Beaune-les-Mines) with a view to developing the Intercommunal Urban Plan of Limoges 
Métropole. This work is an opportunity to question the heritage identity of Limoges Métropole 
as part of the City of art and history label. 

Keywords : small spiritual and rural heritage, urban community, identity, territory, valorization, 
appropriation, awareness, protection 


